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I. INTRODUCTION 
 
Le Projet de mise en valeur des forêts classées de Bamako est une expérience de cogestion des forêts 
classées réalisée dans le cadre de la mise en œuvre de la nouvelle politique forestière (1995), sur la 
base des nouvelles orientations en matière de gestion durable des ressources forestières et en 
conformité avec les options politiques, économiques et sociales en cours. Il a été financé par le 
Gouvernement malien et l’Agence Française de Développement (AFD) suivant la Convention de 
Financement n° 58 255 524 OV/CML du 06/12/1994. Le projet a été exécuté dans une première phase 
de trois ans, conformément à la convention du 1er juillet 1996 au 30 juin 1999. Le projet a été prolongé 
d’une année, par avenant à la convention et a été achevé le 30 juin 2000 soit une durée totale de 
quatre années. L’évaluation finale du projet en juillet a recommandé une phase de consolidation de trois 
ans.  
 
Durant la période de négociation de cette phase de consolidation, le dispositif institutionnel de mise en 
œuvre a connu une période de turbulence. En effet à la fin de la première phase l’Opérateur privé en 
l’occurrence le BEAGGES s’est retiré laissant les structures rurales de gestion sans accompagnement 
technique. L’Unité de Gestion Forestière représentant la DNCN a été dissoute et la gestion des trois 
forêts (Faya, Sounsan et Monts Mandingues) est revenue à la Direction Régionale de la Conservation 
de la Nature de Koulikoro. 
 
Les structures rurales de gestion du bois SRGB ont poursuivi leurs activités jusqu’en août 2003 
lorsqu’au cours d’une mission de routine le Directeur Régional de la Conservation de la Nature de 
Koulikoro, a constaté un dépassement des quotas annuels d’exploitation et le non respect des clauses 
des contrats de gestion des DIF entraînant une dégradation inquiétante des ressources. Il a aussitôt 
décidé de la résiliation des contrats de gestion des DIF qui liaient la DRCN aux SRGB. Cela a entraîné 
l’arrêt de leurs interventions dans la mise en œuvre des plans de gestion des DIF. 
 
Dès lors les forêts vont connaître un assaut insoupçonné des populations autochtones et allochtones, 
des utilisateurs directs et indirects. Elles vont faire l’objet d’une exploitation abusive voire criminelle. 
 
La décision de suspension de la coupe du bois vert sur toute l’étendue du territoire nationale par le  
Ministre de l’Environnement en 2003, n’a point arrangé la situation qui va s’aggraver avec l’abandon par 
les agents forestiers de tout contrôle afin de donner l’impression d’une application rigoureuse et réussie 
de cette décision. 
 
Dès lors les populations riveraines des forêts en complicité avec les allochtones vont accélérer la mise 
en œuvre de leur stratégie d’opportunisme basée sur l’affaiblissement du contrôle et de l’emprise de 
l’Etat sur les forêts classées afin de les transformer à terme en terres agricoles ou pastorales.  
 
Après une longue gestation le financement de la seconde phase est acquis et le démarrage a été 
effectif en janvier 2004. Avant la reprise des activités avec le même montage institutionnel, cette étude 
d’actualisation de l’état des ressources a été commanditée. Les résultats de ce bilan sont présentés en 
quatre rapports portant sur :  

1. l’inventaire des ressources forestières; 
2. l’inventaire du potentiel pastoral ; 
3. l’analyse financière de la première phase du Projet et ; 
4. l’évaluation des structures rurales et des marchés ruraux de bois. 
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II. CONTEXTE DE L’ETUDE 
 
Le Projet de Gestion Durable des Forêts classées autour de Bamako a connu une première phase qui a 
durée quatre ans. Les différentes évaluations des activités de cette phase ont noté des acquis fragiles 
et surtout l’insuffisance du niveau d’appropriation technique et financière des acteurs de la co-gestion 
des forêts. Il devra être significativement renforcé.  

Ces évaluations ont montré également le faible niveau d’implication des communes et des femmes 
dans la mise en œuvre de la première phase du projet et recommandé une phase de consolidation afin 
de lever les contraintes et renforcer les acquis. 

En effet, le bilan des activités de la première phase a révélé de nombreuses difficultés en raison du 
caractère novateur de l’approche, des incohérences et insuffisances enregistrées dans la mise en 
œuvre : 

du dispositif de contrôle forestier et de surveillance villageoise; 
du fonctionnement des marchés ruraux de bois; 
de l’entretien des infrastructures et équipements; 
de la gestion des feux de brousse et des pâturages etc. 
 
Depuis la fin de cette phase et singulièrement depuis l’arrêt des activités des structures rurales de 
gestion du bois, les trois forêts ont été abandonnées à une surexploitation de la part de tous les 
utilisateurs : agriculteurs, exploitants forestiers, éleveurs, chasseurs, etc. Ces actions ont fortement 
amplifié la dégradation des forêts et annihilé les rares acquis de la première phase du Projet. 
Aujourd’hui la question n’est plus de savoir comment gérer durablement ces forêts. Il s’agit de les 
sauver d’une disparition imminente. 
 
La présente étude s’inscrit dans le cadre de la mise en œuvre de la phase de consolidation du système 
de co-gestion des trois forêts classées. Cette seconde phase doit en principe atténuer les effets des 
insuffisances et difficultés de la première. Elle se propose de faire l’état actuel des lieux afin de mieux 
orienter les actions de la phase de consolidation. 
 
III. OBJECTIFS GLOBAUX DE L’ETUDE 
 

Les objectifs de cette étude sont : 

- d’établir le bilan des ressources forestières et pastorales; 
- de faire le point du système de gestion participative des forêts classées autour de Bamako; 
- d’examiner l’état actuel des projets et actions financés par le fonds d’investissement et le fonds 
d’aménagement ; 
- de faire le point de la gestion des ressources financières mobilisées dans le cadre de la première 
phase. 
L’atteinte de ces objectifs sera recherchée à travers quatre types d’actions :  
- l’inventaire forestier; 
- l’inventaire pastoral ;  
- l’analyse financière des activités de la première phase et; 
- l’évaluation des structures rurales de gestion de bois et des marchés ruraux.  
Chacun de ces objectifs est considéré comme un volet de l’étude et fait l’objet d’un rapport distinct afin 
de mieux appréhender chacune des préoccupations analysées. 
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IV. OBJECTIFS DU VOLET EVALUATION DES STRUCTURES RURALES DE GESTION DU 
BOIS ET DES MARCHES RURAUX DE BOIS 

  
L’objectif de l’évaluation des structures rurales de gestion du bois et des marchés ruraux est 
d’identifier les forces et les faiblesses du dispositif institutionnel et organisationnel mis en place dans 
le cadre de la cogestion des forêts classées autour de Bamako. 

 
V. RESULTATS ATTENDUS 
 
Les résultats attendus de cette évaluation sont :  
1. le diagnostic des structures (structures rurales de gestion du bois, groupements d’exploitants) 

est fait et leurs forces et faiblesses sont identifiées en insistant sur les causes des déficits 
organisationnels et les dysfonctionnements éventuels; 

2. les rôles et attributions de chacune des organisations et leurs capacités sont analysés; 
3. les capacités des responsables des différentes organisations sont évaluées; 
4. le degré de fonctionnalité des structures rurales au niveau des trois forêts est apprécié; 
5. les relations de partenariat et de complémentarité existant entre les différentes structures sont 

décrites et analysées; 
6. le rôle des autorités communales dans la gestion des ressources forestières est spécifié; 
7. l’articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion des forêts est précisée; 
8. le niveau d’application des contrats de gestion par les structures est évalué; 
9. les actions spécifiques que les structures sont capables de mener dans le cadre du projet sont 

dégagées de concert avec elles; 
10. un type de partenariat à établir entre les structures et les autorités communales est proposé; 
11. les mesures concrètes et des recommandations pour l’amélioration du fonctionnement des 

différentes structures et particulièrement des marchés ruraux de bois sont proposées. 
12. un rapport d’étude est approuvé par la Commission de validation.  

 
VI. METHODOLOGIE D’INTERVENTION ET CALENDRIER D’EXECUTION 
 

6.1.  Cadre méthodologique 
 

La méthode de travail adoptée pour la réalisation de volet a comporté trois phases. La première a 
consisté en la préparation technique, matérielle et méthodologique de l’étude, la seconde sur les 
investigations terrain et la dernière sur l’analyse des donnés et informations et la rédaction du rapport. 

 
6.2. La préparation technique, matérielle et méthodologique a comporté les étapes 

suivantes : 
 
� la clarification des termes de référence et des objectifs de l’étude. Cette étape a consisté en une 

rencontre du consultant avec la Commission de validation de l’étude afin de présenter et de discuter 
la méthodologie adoptée pour mener à bien l’étude ainsi que les outils et le programme 
opérationnel de terrain ; 

� la collecte et l’analyse des documents techniques, rapports périodiques et circonstanciés, ainsi que 
tous les autres documents jugés importants pour l’atteinte des objectifs de l’évaluation des SRGB et 
des marchés ruraux de bois. Il s’agit entre autres des différents rapports d’activités et d’évaluation 
collectés au niveau de l’UGF, du BEAGGES, de la DNCN et autres structures. Ces différents 
documents ont servi de guide pour une évaluation des structures rurales de gestion du bois et des 
marchés ruraux. 
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� L’élaboration d’un guide d’entretien conçu à l’intention des groupes cibles afin de recueillir les 
informations en plus de l’observation participative. 
 

6.3. Les enquêtes et investigations de terrain 
 
Des enquêtes ont été menées auprès du BEAGGES, de l’UGF et dans les trente deux (32) villages des 
trois (3) forêts autour de Bamako dont seize (16) à la Faya, sept (7) au Sounsan et neuf (9) aux Monts 
Mandingues. Elles ont été réalisées par le consultant en charge de l’évaluation des structures rurales 
de gestion du bois qui formait équipe avec celui chargé de l’analyse financière de la première phase du 
projet parce qu’ils avaient les mêmes groupes cibles à savoir : 
 
Tableau 1 : Les groupes cibles de l’enquête 
 

Groupes cibles Localisation 

UGF Bamako 
Opérateur privé : BEAGGES Bamako 
Comités villageois Villages 
Comités centraux des forêts Kassela, Koni, Mamaribougou 
Fédération des comités Kassela, Mamaribougou, Mofa 
Services techniques (chefs d’antenne et agents 
des Eaux et forêts) 

Zantiguila, Kassela, Markacoungo, Camp de Sido, 
Sébé 

Autres exploitants Forêts 
 
La démarche consistait à réunir dans chaque village les membres du comité notamment le président, le 
gestionnaire et les surveillants afin de leur poser des questions sur les différentes activités de leurs 
structures (modes d’exploitation des ressources, la gestion des quotas, la tenue des documents, des 
réunions, le niveau de formation des gestionnaires et autres membres des SRGB, les différents niveaux 
de relations avec le projet, les autorités communales, les différentes organisations locales, et les 
actions spécifiques à mener,etc.) 
 
Avec les agents forestiers, les entretiens se sont déroulés aux postes de contrôle et ont concerné la 
manière de remplissage des coupons par les SRGB, l’origine des produits et la prise des permis des 
exploitants exerçant dans l’incontrôlé etc. La recherche terrain a permis de collecter des informations 
sur : 
- l’état actuel de fonctionnement des marchés ruraux de bois, 
- l’exploitation dans les différents DIF, 
- la surveillance villageoise et le contrôle forestier, 
- les relations avec les diverses organisations paysannes et le projet, 
- le niveau de formation des membres des SRGB et gestionnaires des marchés ruraux rencontrés, 

etc. 
La collecte, le traitement des données et informations documentaires ont concernées les rapports 
techniques du projet, de la DRCN, de la DNCN, des structures chargées de mise en œuvre de la 
Stratégie d’énergies domestiques et autres.  
 
Pendant la collecte des données documentaires, il a été élaboré un outil d’enquête en l’occurrence le 
guide d’entretien. Ce guide a été administré dans les trente deux (32) villages successivement à la 
Faya, au Sounsan, et aux Monts Mandingues.  
Toutes les informations collectées suite à l’analyse documentaire et aux investigations terrain ont été 
traitées et analysées afin d’élaborer le présent rapport d’étude. 

 



 9 

6.4. Le calendrier d’exécution de l’étude 
 
La rencontre avec le comité de validation du mandat du consultant a marqué le début de l’étude. Au 
cours de cette réunion tenue dans la salle de conférence de l’UGF, les différents consultants ont 
exposé la méthodologie et les outils adoptés afin de mener à bien l’étude. 
Le calendrier d’exécution et la liste des personnes rencontrées sont présentés en annexe. 
 

6.5.  Difficultés rencontrées et limites de l’étude 
 
Compte tenu de l’arrêt des activités des structures rurales de gestion du bois et l’implication de la quasi-
totalité de leurs membres dans l’exploitation frauduleuse, il est aujourd’hui difficile d’évaluer 
correctement ces structures. En tout état de cause aucune SRGB n’est fonctionnelle aujourd’hui à 
cause de la résiliation des contrats de gestion qui les liaient à la Direction Régionale de la Conservation 
de la Nature qui avait pris en charge leur encadrement après le retrait de l’opérateur privé en juin-juillet 
2000 et celui de l’UGF en 2002.  
 
Au cours des enquêtes dans les différents villages, le consultant a rencontré des difficultés de 
mobilisation des membres de certains SRGB (comités villageois). Les interlocuteurs crédibles capables 
de donner des informations fiables étaient soient absents soient empêchés. Dans certains cas, deux ou 
trois personnes seulement ont pu participé aux entretiens.  
 
L’incohérence des propos tenus par certains responsables de comités à propos de leur participation ou 
non à l’élaboration des PAGDIF serait due à la frustration voire la déception qu’ils éprouvent devant 
l’exploitation abusive et frauduleuse des ressources forestières.  
Concernant les documents de gestion des marchés ruraux, il a été constaté leur non- disponibilité parce 
qu’emportés par certains membres absents sans compter la langue de bois que tenait certains acteurs 
locaux. 
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VII. LE DISPOSITIF INSTITUTIONNEL ET ORGANISATIONNEL DE MISE EN 
OEUVRE DU PROJET 

 
7.1. Le dispositif institutionnel et organisationnel 

 
Devant l’échec de la gestion étatique des ressources forestières une nouvelle politique forestière et de 
nouvelles stratégies de gestion ont été développées depuis les années 1990. Elles ont permis de doter 
le pays d’outils institutionnels de cogestion des forêts classées du domaine privé de l’Etat.  
 
Le concept cogestion comme celui de la décentralisation vise à promouvoir le développement local par 
la responsabilisation des populations dans la gestion de leurs affaires notamment les affaires foncières, 
domaniales et les ressources naturelles réappropriées par les populations. 
 
C’est dans le cadre de la mise en œuvre de cette nouvelle politique que le Projet de gestion durable 
des forêts classées  situées autour de Bamako a été initié en 1996 dans le but d’atteindre les objectifs 
cités plus haut.  
Le dispositif mis en place à cette fin comportait : 
une unité de gestion forestière (UGF) responsable pour le compte de l’Etat du contrôle des opérations 
de terrain et de leur conformité aux plans d’aménagement de gestion des différentes forêts et domaines 
d’intervention en forêt (DIF). A la fin de la première phase, elle a été convertie en cellule de suivi placée 
auprès de la Direction Nationale de la Conservation de la Nature abandonnant son rôle de maître 
d’ouvrage délégué à la Drection Régionale de la Conservation de la nature de Koulikoro. 
un opérateur privé en l’occurrence le Bureau d’ingénieur BEAGGES qui fait office de maître d’œuvre du 
Projet chargé d’organiser la mise en place des contrats de gestion des DIF auxquels sont liés toutes les 
autres activités d’aménagement des formations forestières. A la fin de la première phase, cette structure 
s’est momentanément retirée. Elle a été remplacée par le DRCN de Koulikoro aussi pour jouer le même 
rôle.  
un Comité de pilotage coordonnait les actions du dispositif. Il était l’émanation de la DNCN et regroupait 
les représentants des différents services publics concernés et ceux des communautés rurales 
impliquées dans la mise en œuvre du Projet. Le comité de pilotage constituait l’instance légale de 
concertation, de négociation et de décision du dispositif de cogestion des forêts classées. 
 
un Comité d’octroi paritaire créé pour évaluer la pertinence des dossiers de subventions, statuer et 
mobiliser le fonds d’investissement institué pour subventionner des investissements à caractère 
économique lié à la gestion rationnelle des forêts. 
 
Des Structures Rurales de Gestion SRGB qui sont des structures villageoises de gestion des DIF. Pour 
chaque forêt classée, ces SRGB étaient regroupées en un Comité central et les trois comités centraux 
en une Fédération.  
 
Chaque SRGB était responsable de la gestion d’un DIF sur la base d’un plan de gestion en conformité 
avec les orientations du Plan d’Aménagement de la Forêt Classée qui reste domaine privé de l’Etat. Le 
rôle des structures rurales de gestion de bois était d’exécuter sur la base d’un contrat de gestion de 
DIF conclu avec l’UGF d’abord et la DRCN de Koulikoro ensuite, l’aménagement forestier des DIF leur 
ont été attribués.  
 

7.2. Les acteurs de cogestion des forêts classées 
 
Les différents types d’acteurs qui interviennent dans les forêts classées autour de Bamako sont : 
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les acteurs directs constitués par le maître d’ouvrage délégué qui est l’UGF, la DRCN de Koulikoro, et 
les comités villageois représentant les populations, les comités centraux regroupant les comités 
villageois par forêt et la fédération regroupant les trois comités centraux; 
les exploitants de bois (individuels ou regroupés en association) qui sous traitent avec les comités 
villageois de gestion des ressources naturelles; 
les acteurs qui sont usagers de fait tels les éleveurs sédentaires et transhumants, les exploitants 
illicites; les braconniers, les apiculteurs traditionnels, les thérapeutes traditionnels, etc. 
Enfin un autre acteur de droit qui est l’opérateur privé le BEAGGES qui a servi d’intermédiaire entre le 
maître d’ouvrage délégué et les comités villageois. 
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VIII. STRUCTURES RURALES DE GESTION DU BOIS AVANT L’ARRET DE 
L’EXPLOITATION 

 
8.1. Des comités villageois de gestion des ressources naturelles aux structures 

rurales de gestion de bois 
 
Organisation villageoise de gestion forestière, les Comité Villageois de Gestion des Ressources 
Naturelles (CVGRN) devenus Structures Rurales de gestion de bois (SRGB) pour se conformer à la 
législation forestière en vigueur sont des organisations associatives créées pour assurer la gestion 
contractuelle des trois forêts. Ces structures devaient se caractériser théoriquement par : 
- le libre choix de la forme d’organisation; 
- la bonne représentativité des différents groupes sociaux de la communauté; 
- la transparence dans les processus de décision; 
- la mise au point de contrats de gestion des parties de forêt délimitées à leur profit et avec leur 

participation. 
 
Dans les faits, ces organisations regroupaient tous les villageois y compris ceux qui n’ont aucune 
activité d’exploitation forestière. Les femmes principales actrices de l’exploitation forestière étaient très 
faiblement représentées dans les organes dirigeants des SRGB. La transparence dans la mise en place 
des bureaux a fait défaut dans la très grande majorité des SRGB. Ce manque de transparence a 
provoqué beaucoup de turbulences voire des cassures en leur sein.  
 
La délimitation des DIF n’a pas été effective dans tous les villages et malgré certaines allégations, 
certains villages n’avaient pas participé à leur délimitation sans compter que certains DIF étaient trop 
éloignés des villages attributaires pour être surveillé convenablement. Les contrats de gestion n’ont pas 
été traduits en bambara et à la fin de la première phase (juin 2000) la mise en œuvre des Plans de 
gestion des DIF n’avait pas encore démarré (Cf. rapport d’évaluation finale du Projet 25 juillet 2000). 
 

8.2. Rôles des structures rurales de gestion de bois 
 
Chaque SRGB sur sa demande s’est vu attribuer un domaine d’intervention en forêt appelé DIF pour 
lequel un plan de gestion a été établi en conformité avec les orientations de gestion des forêts classées 
défini dans un Plan d’Aménagement de la dite Forêt. 
 
Le rôle dévolu aux structures rurales de gestion de bois (comités villageois) consiste en l’exécution, la 
protection, la surveillance, la gestion du marché; l’entretien et le nettoyage des pistes et pare-feux, la 
commercialisation des produits, la fixation du prix du bois. 
   
Les comités centraux servaient de courroies de transmission entre les différents comités et la 
fédération. Structures à caractère syndicale, ils devraient défendre les intérêts des comités villageois 
membres, collecter les ressources du fonds d’aménagement auprès des Comités et les verser à l’UGF. 
Les comités devraient faire un planning des activités à exécuter dans leurs DIF et informer le comité 
central qui l’acheminait à la Fédération et à l’UGF pour l’utilisation du fonds d’aménagement.  
 
La fédération est l’interlocutrice directe de l’Etat au nom des comités dans la planification et la gestion 
des ressources. Selon les déclarations de certains membres rencontrés (Faya, Sounsan), les 
populations ont été effectivement impliquées dans la conception des plans de gestion des DIF, par 
contre, à d’autres endroits comme les Monts Mandingues (Samalé, Balandougou) d’autres 
responsables ont dit qu’ils n’ont pas été associés à cela. A la fin de l’intervention du BEAGGES, 
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l’appropriation de ces outils de gestion par ces acteurs était hétérogène et va de satisfaisant à faible à 
cause des facteurs suivants (cf. rapport d’évaluation final juillet 2000) : 
- le faible niveau d’alphabétisation des acteurs locaux; 
- l’implication de tous les villageois dans les SRGB y compris ceux qui n’ont rien à voir avec les activités 
forestières; 
- la faible adhésion des véritables exploitants de bois que sont les femmes; 
- la faible accessibilité des documents aux utilisateurs parce que non traduits en bambara; 
- la faible capacité d’intégration des itinéraires techniques tels que le quota à cause du manque de 
références économiques et culturelles; 
- l’insuffisante appropriation des outils techniques de gestion des marchés ruraux de bois; 
- l’inefficacité de la surveillance villageoise pour diverses raisons :  
- les salaires ou les motivations des surveillants villageois devraient être déterminés et payés par les 
villages et/ou par le projet, cela n’est souvent le cas. 
- le statut des surveillants n’est pas défini et devrait être le choix et la confiance que lui porte toute la 
communauté. 
- les délits signalés devraient être traités par les comités et ce traitement conférerait certainement 
l’autorité symbolique du surveillant et lui éviter le ridicule devant les siens; 
 

8.3. Structures rurales de gestion du bois après l’arrêt de l’exploitation 
 
Le contrat de maître d’œuvre BEAGGES est venu à terme en juin 2000 après une année de 
prolongation. A cette date l’Opérateur privé aurait arrêté ses interventions et retiré son personnel du 
terrain. Les activités des SRGB se sont alors poursuivi sous la responsabilité de l’Unité de Gestion 
Forestière (UGF) jusqu’en 2002. A partir de cette date, la gestion des trois forêts a été transférée à la 
Direction Régionale de la Conservation de la Nature de Koulikoro.  
Les contrats de gestion des DIF sont alors révisés et signés entre la DRCN et les Structures Rurales de 
gestion du Bois en août 2002. Un an plus tard, lors d’une visite du Directeur Régional de la 
Conservation de la nature de Koulikoro dans les forêts de la Faya, il constatait des atteintes graves à 
l’intégrité des forêts par le non respect des clauses des contrats de gestion de DIF par les SRGB. Il 
prend la décision n°036/DRCN-KK du 04 août 2003 portant réalisation du contrats dans les forêts 
classées de la Faya, du Sounsan et des Monts Mandingues. 
 
Les structures rurales de gestion du bois ont poursuivi leurs activités après la fin officielle de la première 
phase en juin 2000 jusqu’en août 2003 sans que la seconde phase ne démarre. Depuis la suspension 
des contrats de gestion des DIF aucune structure rurale de gestion n’est fonctionnelle et la quasi-totalité 
de leurs membres y compris les responsables se sont convertis dans l’exploitation frauduleuse pour 
parer notamment aux difficultés économiques conjoncturelles de la campagne agricole 2004-2005.   
 

8.4. Les forces des structures rurales de gestion 
 
A l’arrêt des activités des SRGB, ces structures manifestaient des forces certaines en matière de 
gestion améliorée des ressources forestières. 
 En effet, comme forces des SRGB on pouvait retenir :   

- l’existence dans tous les villages limitrophes des forêts d’une SRGB regroupant tous les 
villageois, d’un comité central par forêt et d’une fédération pour l’ensemble des trois forêts; 

- l’engagement d’un nombre important de villageois dans l’exploitation forestière; 
- la volonté évident des uns et des autres à prendre part d’une manière ou d’une autre aux 

travaux en forêts suivant leurs intérêts; 
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- la grande expérience de certaines populations riveraines des forêts en matière de travaux 
forestiers à cause des expériences acquise lors du Projet OAPF: ouvertures des pare-feux, 
plantation, exploitation des plantations et des formations naturelles etc. 

- la bonne perception par les populations, des profits financiers individuels et collectifs que 
l’exploitation forestière peut générer;  

- la participation de plus en plus accrue des trois forêts dans l’approvisionnement de Bamako en 
bois énergie avec plus de 15% de la consommation de la capitale 

- l’amélioration des relations agents forestiers/ population avec toutefois une certaine méfiance 
vis-à-vis de la police forestière; 

 
8.5. Les faiblesses des structures rurales de gestion de bois 

 
Les SRGB pour diverses raisons recélaient un grand nombre de faiblesses entre autres : 
- le non fonctionnement des structures rurales de gestion du bois lié à la résiliation de leur contrat, au 

manque de motivation des membres, le niveau de responsabilité et de gestion des comités posent 
problème dans l’établissement du rôle que chaque comité ou acteur exploitant devrait jouer. La 
définition des tâches n’est pas connue par chaque niveau (comité, comité central, fédération) dans 
leur organisation, aucun texte n’avait été défini par le projet; ce qui fait que lorsqu’un problème se 
présente chacun se jette la responsabilité; 

- l’implication de personnes peu ou pas concernées par l’exploitation alors qu’elles devaient être 
réservées aux seuls exploitants forestiers ; 

- l’attrait du fonds d’investissement et les espoirs qu’il portait; 
- la faible implication des femmes dans les instances de décision qui, à elles seules constituent 

pourtant la majorité des exploitants; 
- le manque d’expériences des structures rurales de gestion et des autres acteurs en matière de 

cogestion des ressources; 
-     le bas niveau de formation des membres des SRGB ;  
- le manque de professionnalisme des exploitants rendant l’activité insoutenable économiquement et 

écologiquement; 
- l’opportunisme de la plupart des acteurs basée sur une stratégie à long terme d’appropriation 

foncière en vue d’une conversion des forêts en terres agricoles et pastorales; 
- la complexité et le haut niveau de technicité des outils de planification et de mise en œuvre des 

plans; 
- le nombre très élevés d’usagers des ressources par rapport à la possibilité de production des forêts; 
- l’inefficacité du système de surveillance villageoise malgré les contrats de surveillance et l’octroi 

aux surveillants de salaires mensuels souvent élevés (20 000 FCFA/mois) de vélo et d’autres 
matériels individuels importants à cause probablement de la non appropriation des DIF par les 
comités villageois et plus généralement par les villages ;  

- le manque notoire de suivi des surveillants et par la DRCN pour cause du manque de moyens 
humains et matériels.  

- les différentes incompréhensions au sein des comités avec la perte de crédibilité des membres 
après les détournements de fonds, l’absence d’autorité morale pour certains villages et les 
incompréhensions entre les autorités villageoises et les autorités traditionnelles et le comité 

- la faible capacité de récupération des prêts charrettes. 
 

8.6. Fonctionnalité des structures rurales de gestion de bois 
 
A la fin de la première phase du projet, les trois forêts recelaient 31 SRGB sur 32 possibles dont 16 
dans la forêt de la Faya, 9 dans celle des Monts Manding et 7 dans la forêt su Sounsan. Ces structures 
villageoises ont toutes le statut d’association exceptée 3 dont 1 à la Faya et 2 aux Monts Mandings. Les 
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structures rurales de gestion de bois dont le but était d’asseoir une gestion contractuelle des trois forêts 
classés se caractérisaient par les nombreuses faiblesses citées plus haut. 

 
La gestion participative des forêts classées ne devrait commencer réellement qu’avec l’exploitation du 
bois vert. A la fin de la première phase, cette exploitation n’avait pas encore démarré et déjà en juillet 
2002, on pouvait constater que: 
- deux SRGB sur trente deux n’avaient pas le contrat de gestion de DIF qui détermine l’accessibilité 

des utilisateurs aux ressources. En conséquence de cela, elles n’avaient pas non plus de contrats 
de location vente de charrettes, de contrats de gestion motos/vélos, de contrats de surveillance et 
de contrats d’exploitation qui sont des sous contrats du contrat de gestion de DIF ; 

- le taux de remboursement n’était que de 28% (cf rapport bilan financier) après quatre années 
d’activité du Projet pour diverses raisons citées dans le rapport financier ; 

- les surveillants à la charge des CVGRN malgré les moyens financiers et matériels important reçus 
se sont montrés inefficaces voire inopérants. Ils ont été souvent complices des fraudeurs et les ont 
encouragé au non payement de la taxe d’exploitation. A ce propos le Président du comité de 
Kassela déclarait lors d’une réunion de comité : « les surveillants travaillent pour eux-mêmes, ils 
prennent de l’argent avec les fraudeurs, encouragent les exploitants à ne pas prendre le permis de 
coupe »; 

- le faible niveau de professionnalisation et d’organisation des exploitants explique leur préférence 
pour l’exploitation individuelle. 

 
Aujourd’hui, toutes les structures rurales de gestion de bois sont inactives. Des rencontres avec certains 
les membres des SRGB rencontrés, il apparaît aujourd’hui que la capacité de gestion des SRGB s’est 
sensiblement érodée avec la suspension de leurs activités certains affirmant que sans une nouvelle 
formation, il leur sera difficile de redémarrer leurs activités. 
 
La plupart des personnes interrogées estiment nécessaire de reprendre tout le processus 
d’organisation des exploitants et de l’exploitation dans la perspective de la mise en œuvre de la 
seconde phase annoncée depuis janvier 2004.  
 
L’exploitation se fait de manière anarchique, sans respect des bonnes techniques de coupe et avec 
l’usage d’outils de destruction comme la tronçonneuse. La pression qui s’exerce sur les forêts est 
excessive. Elle est due à une population d’exploitants professionnels et occasionnels, autochtones et 
allochtones mue uniquement par leurs intérêts individuels. Leur nombre dépasse largement les 3362 
recensés lors de la mission d’évaluation finale. Il n’est pas excessif de dire qu’ils sont plus de 5000 et 
leur capacité d’exploitation dépasse largement la capacité de production des forêts; 
 
Dans beaucoup de villages il n’existe pas d’aires fixes de vente du bois. Tout le long des routes dans 
les concessions, et dans les villages situés au bord de route, ce sont des quantités énormes de bois qui 
sont stockées et/ou vendues. 

  
Tous les comités villageois ont été visités et dans la très grande majorité des cas, il est difficile de 
rencontrer les membres des bureaux des SRGB d’une part et d’avoir accès aux documents de gestion 
de ses structures si ce ne sont pas les membres des bureaux qui sont inaccessibles ou se sentent 
incompétents pour discuter de leurs anciennes structures.  
 
Le comité de Kassela constitue une exception parmi les SRGB. Au regard de ce qui en reste, ce comité 
semble avoir été mieux structuré. Il était constitué de seize groupements d’exploitants. La tenue des 
réunions avec rédaction de PV de réunion, la présence de documents comptables et la disponibilité de 
la presque totalité des membres du comité indiquent que la structure avait un fonctionnement 
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relativement acceptable même si les techniques de coupe n’ont pas été toujours respectées et les 
coupes à blanc dans les plantations ont été signalées dans le DIF. 
 

8.7. Evaluation des capacités des structures rurales de gestion de bois 
 
Dans la plupart des comités le niveau de formation de base des responsables est faible. Hormis 
Kassela qui continue d’être la référence, certainement à cause de sa position par rapport aux autres 
comités et où les responsables semblent connaître mieux leurs rôles le niveau d’instruction est de bas à 
acceptable. Dans ces cas les responsables ne sont pas à même de définir leurs rôles avec précision 
(voire synthèse en annexe).  
 
 

8.8. Niveau d’application des contrats de gestion des DIF 
 
Pour déterminer le niveau d’application des contrats, il est nécessaire de savoir l’ensemble des activités 
prévues dans les PAGDIF pour chaque comité. Selon le rapport d’évaluation du projet (2000), ces 
activités se résument à : 
• l’exploitation du bois mort en forêts naturelles 
• l’exploitation des plantations  
• le nettoyage des pistes et pare-feux 
• la mise à feu précoce 
• la surveillance villageoise 
• la commercialisation des produits 
• l’identification des propriétaires d’animaux 
 
Sans être exhaustif, on peut affirmer que le niveau de mise en application des PAGDIF a été très faible. 
En effet, à l’arrêt de l’encadrement par le BEAGGES, ces activités n’étaient pas encore entamées. 
Pendant la période qui cours depuis aucune structure étatique ou non n’est disponible pour impulser 
ces activités même si l’encadrement des SRGB a été officiellement transféré à la DRCN de Koulikoro.  
 
L’exploitation forestière s’est accentuée et la pression sur les ressources est devenue insupportable 
dans presque tous les DIF y compris ceux considérés avant comme difficilement accessibles. La 
surveillance villageoise a été abandonnée, la commercialisation du bois a connu un boom sans 
précédent. Elle se fait au mépris des règles élémentaires de bonne gestion des forêts et sans aucune 
intervention du contrôle forestier. 
 
D’une manière globale et à posteriori, on peut apprécier l’application des contrats de gestion de DIF 
comme indiqué dans le tableau ci-dessous : 
 
Tableau n° 2 : Application des contrats de gestion de DIF 
 
Faya Monts mandingues Sounsan 

Tous les comités ont bénéficié d’un 
contrat d’exploitation à part Tanima; 
à Kassela, plusieurs travaux de 
nettoyage de pare-feux, et de pistes 
ont été exécutés, le parcellaire, les 
délimitations et le marquage des 
sujets à abattre le sont également; 
Insuffisance des programmes de 

Tous les comités ont 
bénéficié d’un contrat de 
gestion 
le parcellaire a été fait au 
niveau des trois forêts; 
les mises à feu précoces sont 
souvent effectuées; 
il y a une absence des 

Tous les comités ont bénéficié 
d’un contrat de gestion 
les opérations d’entretien, de 
nettoyage et d’ouverture de 
pare-feux, seules des 
ébauches de nettoyage de 
pistes ont été exécutées; 
les plaques de délimitation ont 
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formation réalisés; 
inexistence d’aire de vente à 
Kensiga, Mofa, Sidjankoro, et Kokun 
- non mise en place des plaques de 
délimitation à Tanima 

plaques de délimitation des 
DIF. Elles dont déposées 
chez les différents chefs des 
villages ou de comités; 
Insuffisance des programmes 
de formation; 
Inexistence d’une aire de 
vente dans la presque totalité 
des comités à part Samanko 
II 
 

été implantées; 
Insuffisance de la formation 
des gestionnaires; 
Inexistence d’une aire de vente 
pour certains comités comme 
Falako 
 

 
8.9. Partenariat et complémentarité entre les différentes structures 

 
Dans le chapitre relatif au rôle des acteurs du dispositif institutionnel du Projet, il ressort que les SRGB 
sont les associations villageoises. Les SRGB évoluant dans la même forêt se sont regroupées comités 
centraux. Les comités centraux des trois forêts ont créé la fédération. Le statut d’association fait de ces 
organisations, des partenaires et intermédiaires entres les structures de l’Etat et des Collectivités 
territoriales d’une part et les producteurs ruraux d’autre part. Ce rôle d’intermédiaire est pertinent. Les 
relations entre ces trois niveaux de gestion devraient être des relations fonctionnelles d’appui conseil et 
d’entre aide. C’est le principe de solidarité et de mutualité qui devait régir leurs relations afin d’aider les 
membres des ces organisations à s’informer, se développer et participer à la gestion de chacune des 
forêts avec un esprit d’équité. La tendance était forte d’établir des relations hiérarchiques entre 
Comités, comités centraux et fédération à cause de la compréhension insuffisante du montage 
institutionnel. Le contrat collectif de gestion de DIF devait favoriser la solidarité et l’équité, 
malheureusement il semble que l’individualisme des uns et des autres a prévalu sur cette vision. Un 
grand effort de recentrage sur ces objectifs de gestion partagée est à faire pour la phase de 
consolidation en préparation. 
 
Une activité éminemment prioritaire sera la formation technique et en gestion des SRGB, des Comités 
centraux et de la fédération. En effet selon une appréciation très globale fondée sur l'observation des 
résultats techniques sur le terrain (exploitation forestière, surveillance villageoise, ouverture de pare-
feux etc.), les formations techniques ont donné des résultats peu ou pas probants, alors que les 
formations en gestion n'ont produit que des résultats mitigés, les intéressés estimant eux-mêmes 
indispensable de reprendre les sessions de formation.   
 

8.10. Actions spécifiques menées par les comités 
Dans le cadre de ses activités, les comités devaient mener des actions spécifiques pour leur 
organisation interne, l’amélioration de l’exploitation et le bon fonctionnement des comités. Il s’agit de : 
• la surveillance villageoise; 
• le suivi et le contrôle du respect des quotas; 
• l’application correcte et intégrale des prescriptions des PA; 
• la mise à disposition des gestionnaires des coupons de transport et de tous les documents 

administratifs; 
• l’organisation des groupements d’exploitants; 
• le contrôle des coupons de transport; 
• le respect des techniques de coupe; 
• la fixation d’un prix unique pour les produits; 
• le contrôle d’espèces à exploiter au niveau des formations naturelles; 
• le contrôle des exploitants des villages satellites pour l’accès aux DIF; 



 18 

• l’appui financier à la surveillance; 
• l’implication pour la résolution des conflits entre surveillants et exploitants; 
• l’implication dans les activités de reboisement 
 
La fin de la première phase est survenue quant la mis en œuvre des plans de gestion était encore en 
chantier. Les activités qui ont fait l’objet d’une certaine intervention avec ou sans résultat probant auront 
été : 
• la surveillance villageoise; 
• l’organisation des groupements d’exploitants; 
• l’appui financier à la surveillance; 
• la gestion des marchés ruraux de bois. 

8.11. Types de partenariat proposé entre les comités et les autorités communales 
 
Dans la plupart des cas, les comités ont affirmé n’avoir pas eu de relations avec les autorités 
communales. L’affectation aux communes de la portion de la taxe forestière qui était versée aux 
Comités pour assurer la surveillance des forêts a été mal acceptée par ces derniers. Surtout que ces 
collectivités n’étaient nullement tenues d’investir ces fonds dans le développement forestier et 
notamment dans la prise en charge de la surveillance villageoise. 
 
Dans la mesure où ces fonds étaient versés aux communes, le transfert de la surveillance villageoise 
devait leur être faite. Cela allait permettre de donner un statut légal et une légitimité aux surveillants 
devenus agents communaux et pouvant être assermenter pour intervenir dans la répression des délits 
en tant auxiliaires du service forestier. En absence d’une telle disposition, les Comités avaient fait une 
proposition de partenariat avec les communes qu’ils n’ont malheureusement pas eu le temps de 
discuter et de mettre en oeuvre. 
 
Le type de partenariat proposé entre les comités et les autorités communales se résume à un certain 
nombre d’activités que les comités avaient souhaité que les autorités communales prennent en charge 
pour aider au bon fonctionnement de leurs structures au niveau des trois forêts en contre partie du 
fonds d’investissement provenant de la vente des produits ligneux, à savoir : 
• suivre de près les activités des comités et les aider au règlement des litiges avec les agents 

forestiers notamment; 
• entreprendre des actions de sensibilisation pour réduire l’exploitation abusive et frauduleuse; 
• jouer le rôle de médiateur pour la levée des suspensions de contrats; 
• participer à la protection des DIF par la prise en charge des surveillants donnant de ce fait un statut 

légal à ces auxiliaires; 
• aménager les pistes rurales et doter en pirogue à moteur les villages situés derrière le fleuve pour 

faciliter l’écoulement des produits; 
• aider à l’information et à la compréhension des activités du projet; 
• aider au payement des surveillants; 
• interdire l’exploitation frauduleuse dans le terroir villageois afin de réduire le blanchiment des 

ressources frauduleusement exploitées dans les forêts; 
• aider à l’encadrement de gros bétails et la sensibilisation des éleveurs et bergers; 
• aider à la résolution des crises au sein des comités, comités centraux et fédération 
 
L’arrêt des prestations de l’opérateur privé n’a pas permis la discussion et la contractualisation de ces 
propositions avec les responsables communaux.  Dans tous les cas, les rapports Communes- SRGB ne 
seront effectifs qu’avec le transfert des compétences en gestion des ressources forestières à ces 
collectivités. Concernant les forêts classées cela ne pourra s’agir que d’une participation des CT à la 
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gestion en partenariat avec l’Etat ces domaines restant du domaine privé de l’Etat. En effet l’Etat 
pourrait contracté par exemple la mission de surveillance villageoise aux CT en contre partie des parts 
de taxes forestières qui leurs seront versées. 
  

8.12. Rôle des autorités communales dans la gestion des ressources forestières 
 

Jusqu’à ce jour, selon les membres des SRGB rencontrés dans la plupart des cas, le rôle des autorités 
communales dans la mise en œuvre dans la gestion des ressources forestières des trois forêts sous 
études se serait limité à la collecte des ressources du fonds d’investissement et leur utilisation pour le 
développement des communes. 
 
 
Leur rôle reste à définir dans la gestion des ressources, plusieurs comités ne les reconnaissent pas 
comme interlocuteurs et pensent qu’elles devraient d’abord être informé des activités du projet afin de 
jouer pleinement leur rôle de conseiller dans la gestion des ressources et dans la mise en place des 
SRGB des Comités centraux et de la Fédération. 
  
Cependant quelques exceptions existent comme à Falako et à Dioumanzana toutes deux au Sounsan 
où les maires se sont fortement impliqués dans la gestion des ressources forestières, dans la 
sensibilisation des membres des SRGB, dans leur gestion et dans plusieurs autres actions. 
 
IX.   LES MARCHES RURAUX DE BOIS 

 
9.1 Importance de la place des trois forêts dans l’approvisionnement en bois de Bamako 

 
Les forêts de la Faya, des Monts Mandingues et du Sounsan ont toujours participé de manière 
significative à l’approvisionnement de la ville de Bamako en bois énergie. C’est pour renforcer cette 
fonction de ces formations forestières que nombreuses actions ont été mobilisées, d’énormes 
ressources financières, matérielles et humaines depuis les années 1972. Aujourd’hui plus qu’hier ces 
formations apparaissent comme les seules sources d’énergie domestique, accessibles à des coûts 
supportables aux populations pauvres de la capitale malienne. 
 
La part de contribution des trois forêts classées à l’approvisionnement de Bamako est passée de 4% en 
1994 à plus de 15,5% en 2000 à la fin de la première phase du Projet. Plus que ces pourcentages ce 
sont les énormes quantités de bois exploitées dans ces formations qui impressionnent. En effet la 
consommation de bois énergie de Bamako est passé de 500.000 tonnes/an équivalent bois en 1996 à 
800.000 tonnes/an en 2000. Cette consommation est estimée à plus de 1000 000 tonnes par an 
aujourd’hui. 
 
 En même temps ces zones constituent l’essentiel des zones de pâture des gros troupeaux sédentaires 
et transhumants qui y séjournent ou les traversent. A cela il faut ajouter le prélèvement du fourrage 
aérien destiné à la vente dans la ville, les prélèvements de produits de cueillette, de produits de la 
pharmacopée traditionnelle etc. Les empiètements agricoles, les besoins de terrains d’habitation et 
surtout les importants revenus financiers générés par des ressources considérées comme gratuites par 
les populations sans compter les autres usages du sol forestier sont aussi des facteurs dégradant des 
ressources ligneuses et non ligneuses. 
 
Si l’importance des prélèvements est liée aux besoins d’une population en augmentation exponentielle, 
elle doit aussi se conformer au statut et à la capacité des forêts classées relevant du domaine privé de 
l’Etat. En effet l’appropriation « patrimoniale » par les exploitants responsables des DIF autour desquels 
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se créent les marchés ruraux de bois est incompatible avec le statut des forêts classées qui sont en fait 
des domaines inaliénables. Si l’on ajoute l’incivisme croissant des populations et la perte inquiétante du 
respect de la chose publique, l’on comprend la forte pression qui s’exerce sur ces forêts et le 
renforcement de la stratégie d’appropriation « patrimoniale » mise en œuvre par les différents acteurs 
de la co-gestion des forêts classées. 
 

9.2 De la création des marchés ruraux de bois 
 
Selon la loi N° 95- 003 portant organisation de l’exploitation, du transport et du commerce du bois, la 
Structure Rurale de Gestion de Bois est une organisation de producteurs ruraux de bois agréée par les 
autorités, en vue d’approvisionner un marché de bois. 
Le marché rural de bois est un lieu de vente de bois géré par une SRGB agréée. Les SRGB sont 
érigées en coopératives. Les marchés ruraux de bois sont institués dans le cadre de la mise en œuvre 
de la Stratégie de l’Energie Domestique (SED). 
 
Dans le cadre de la mise en place des marchés ruraux de bois, les SRGB ont pour rôles : 
- le choix du site du marché et de son aménagement; 
- la participation à la délimitation des DIF et de la parcelle de coupe en plantation, 
- l’organisation de l’approvisionnement du marché en bois ou en charbon de bois (exploitation et 

transport du bois ou du charbon de bois de la forêt au marché); 
- la fixation du prix de vente du bois et du charbon; 
- le paiement des taxes au service forestier pour retirer les coupons de transport nécessaires à la 

vente; 
- le contrôle des entrées et des sorties de bois ou de charbon au niveau du marché; 
- la remise du coupon à l’acheteur; 
- la gestion des recettes de la vente du bois ou du charbon de bois et le paiement du gestionnaire; 
- la tenue des documents comptables; 
- l’organisation des travaux d’aménagement dans les DIF : conduite de régénération et protection des 

zones exploitées; 
- le règlement des litiges qui surviennent sur le marché; 
- la surveillance du DIFdans lequel le bois est exploité. 

 
9.3 De l’exploitation forestière 

 
L’exploitation forestière dans le cadre de l’approvisionnement des marchés ruraux de bois est liée à un 
processus long d’élaboration des PAGDIF, de mise en place des contrats de gestion des PAGDIF, de la 
création de l’aire de vente du bois, de la détermination des quotas d’exploitation et du suivi des 
prélèvements.  
 
Le quota est la quantité de bois qu’on peut prélever sans porter préjudice à la forêt. Le quota pour 
maintenir le capital forestier doit être toujours inférieur à la productivité. Sa fixation doit aussi pendre en 
compte la capacité de coupe des populations. 
 
En 2000, le constat avait été fait que les quotas ne respectaient pas le découpage en séries et ne 
tenaient pas compte de la possibilité des DIF à cause de leur attribution automatique à tous les DIF. La 
conjonction de paramètres techniques d’exploitation mal adaptées et de plusieurs autres facteurs 
humains confirma la persistance de la dégradation des forêts, dégradation qui atteint aujourd’hui un 
seuil très inquiétant. En effet les feux de brousse qui parcourent tous les ans plus de 80% des surfaces 
boisées, la coupe abusive des ligneux, de tous les ligneux pour le bois et le fourrage, le surpâturage, 
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les occupations illicites à des fins agricoles, etc. ont dangereusement entamés le potentiel ligneux des 
forêts. 
 

9.4 De la fonctionnalité des marchés ruraux de bois 
 
L’évaluation finale de juillet 2000 révélait déjà que sur 25 marchés ruraux existants 17 marchés étaient 
très peu ou pas fonctionnels, 8 étaient fonctionnels soit seulement un tiers au terme de quatre années 
de fonctionnement du Projet. Aujourd’hui tous les marchés ruraux de bois sont fermés suite à la 
résiliation des contrats de gestion des DIF par la Direction Régionale de la Conservation de la Nature 
de Koulikoro. Ainsi, certains SRGB n’ont jamais eu de marchés ruraux de bois donc pas de contrat de 
gestion des DIF.  
 
En effet les conditions pour parler de fonctionnalité des marchés ruraux de bois sont : 
- l’existence de tous les éléments du mécanisme de création du marché rural de bois (existence d’un 

DIF, PA de la Forêt, Plan de gestion du DIF, SRG, quotas d’exploitation annuel, aire de vente 
approvisionnée) mais aussi des transporteurs/vendeurs de bois.  

- la tenue des outils de gestion par le gestionnaire du marché ; 
- la régularité, périodicité et volume de l’approvisionnement du marché ;  
- la diversité des produits vendus sur le marché (bois et charbon) ; 
- le respect des textes législatifs et réglementaires (contrat de gestion de DIF) ; 
- etc. 
 
Aujourd’hui il n’existe aucun marché officiel de bois autour des forêts concernées. Cela ne signifie 
nullement qu’il n-y a pas d’exploitation et vente de bois. Au contraire elles se sont intensifiées à cause 
des conditions socioéconomiques locales difficiles et l’abandon du contrôle de l’accès aux ressources 
(police forestière et surveillance villageoise). 
  
D’après les membres des SRGB rencontrés, l’exploitation est plus intense aujourd’hui que durant la 
période d’intervention du projet, les méthodes d’exploitation plus destructrices, sans respect des textes 
réglementaires et par les populations souvent venues de contrées éloignées voir des pays voisins du 
Mali. 
 
Il n’est pas possible de quantifier le bois prélevé dans les forêts. Mais il n’existe aucun doute que ces 
quantités n’ont aucune commune mesure avec les capacités de production des formations. Il y a sans 
conteste surexploitation des formations forestières. 
  

9.5 De l’état des forêts classées 
 
La pression humaine à travers des prélèvements anarchiques suite aux problèmes économiques; et au 
non respect des prescriptions des PAGDIF a contribué à la multiplication des délits et à l’aggravation de 
la situation que connaissent les forêts classées. 
 
L’exploitation forestière est devenue l’une des activités principales de la presque totalité des villages 
riverains des forêts. Le bois vert est actuellement exploité pour satisfaire la plupart des besoins 
domestiques. Cette exploitation se fait tant au niveau du village que dans les terroirs villageois. Elle 
concerne tous les assortiments : bois d’œuvre, bois de service, bois de chauffe et charbon de bois. 
L’inventaire des ressources ligneuses montre  
- une baisse des surfaces boisées, 
-  la naissance et l’extension des bowés, 
-  la baisse de la production et de la productivité de plupart des formations végétales. 
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 Dans toutes les trois forêts des techniques et des outils de destruction sont employés par les 
autochtones les allochtones, et les femmes autochtones parce que celles allochtones n’ont pas été 
signalées. La fraude s’est généralisée depuis quelques années et le contrôle de l’accès à la ressource 
est quasiment inexistant. 
 
La divagation est un problème récurrent dans les trois forêts, précisément à la Faya et au Sounsan où il 
a été observé de nombreuses pistes tracées par les animaux à travers ces forêts. Cette divagation 
constitue une contrainte majeure à l’aménagement de ces forêts (cas de Kassela). On note aussi la 
présence de grands effectifs d’animaux appartenant aux éleveurs de Bamako et environs et aux 
transhumants venant de Ségou, Mopti, Tombouctou, etc. Ces animaux trouvent refuge dans la forêt 
pendant la période de mise en culture des espaces agricoles. 
 
L’affluence des animaux et le non payement de taxe de pâturage aussi bien en forêt que dans les 
terroirs villageois sont des facteurs de surpâturage de ces forêts entraînant une dégradation poussée 
du potentiel fourrager. L’inventaire des ressources pastorales montre une baisse drastique de la 
capacité de charge des zones pâturées. Les sols nus sans aucune végétation en extensions dans 
toutes les forêts. 
 
65 000 ovins/caprins et 30 000 bovins fréquentent chaque année les pâturages de la Faya soit un total 
de 28 800 U.B.T. La capacité de charge des zones de pâture y varie de 1,44 UBT/ha dans les forêts 
claires à 3,45 dans les savanes arbustive. Ces charges sont très faibles.  Par exemple en 1997 la 
capacité de charge des forêts claires était de 6UBT/ha aujourd’hui elle n’est plus que de 1,44 UBT /ha. 
Cette baisse du potentiel fourragé est constatée dans toutes les forêts. 
 
Selon les informations collectées auprès des services techniques compétents, la forêt classée des 
Monts Mandingues recevrait : bovins = 37 000 têtes soit   25 900 U.B.T ; ovins et caprins = 11.200 têtes 
soit 1 344 U.B.T. Cela donne un total de : 27 244 U.B.T. le potentiel fourrager y a été estimé à 
4417UBT/ha. En comparant l’offre et la demande, (4417U.B.T< 27.244 U.B.T), on constate que l’offre 
est largement inférieure à la demande. Elle ne représente que 16% de la demande. 
 
 
Les années successives de sècheresse, la rareté des ressources et les crises économiques itératifs, 
ont été des facteurs qui ont changé le comportement des populations et les ont orienté progressivement 
vers une exploitation abusive des ressources naturelles en général et des ressources forestières en 
particulier. 
 
Le contrôle forestier inefficace auparavant n’est plus opérationnel provoquant un laissez aller 
préjudiciable à une gestion rationnelle des ressources naturelles. Malgré les sommes importantes 
investies dans la mise en œuvre du projet de mise en valeur durable des forêts classées autour de 
Bamako, plus de 1,5 milliards de francs CFA en quatre ans soit près de 400 millions par an et sans 
vouloir remettre en cause la démarche participative prônée par cette expérience, la première phase du 
projet n’aura pas atteint les résultats escomptés et la phase de consolidation a pris du retard dans sa 
mise en œuvre. Cette situation est préoccupante pour l’avenir des forêts.       
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X. RECOMMANDATIONS  

 
Le modèle de gestion participative proposé est encore au stade d’expérimentation pour l’ensemble des 
acteurs de la cogestion. Cette expérimentation fait ressortir quelques problèmes de conception parce 
qu’il ne prend pas en compte tous les acteurs (éleveurs, bergers salariés, etc.) qu’il conviendrait 
d’analyser et de corriger rapidement. A ce jour, il faut trouver les voies et moyens pour mobiliser tous 
les bénéficiaires autour de l’exploitation de la ressource, car cette expérience de cogestion est vécue 
par tous comme une approche nouvelle (cf. rapport institutionnel et rapport final d‘évaluation du projet). 
 
Après les observations faites sur les différentes activités, un certain nombre de recommandations est à 
faire pour la mise ne œuvre de la phase de consolidation du projet.  
 
Concernant les structures rurales de gestion du bois, des comités centraux et de la fédération 
de : 

• Repenser la composition des structures rurales de bois dans le sens de leur restriction aux 
seules exploitants forestiers des villages et en intégrant les femmes dont l’action est 
déterminante dans l’exploitation et la vente de bois sur la base d’un engagement citoyen de 
participer à la conservation des ressources naturelles des forêts  

• Elaborer et mettre en œuvre un programme de formation technique et en gestion des SRGB, 
des Comités centraux et de la Fédération, la formation de paysans formateurs capables de 
démultiplier l'action du projet, l'alphabétisation liée à la gestion des SRGB, le renforcement des 
compétences des techniciens pour l'élaboration des Plans d'Aménagement et Plans de Gestion 
ainsi qu'une programmation et évaluation et la formation des Communes en législation, 
planification et gestion forestières.  

• Constituer auprès des communes concernées, un corps des gardes champêtres capables de 
surveiller efficacement l’accès aux ressources forestières après une formation technique et 
militaire et le serment de servir loyalement les causes de la gestion durable des ressources 
forestières ; 

• Renforcer les capacités des Comités centraux et de la fédération afin de les rendre capables de 
négocier le prix du bois, de négocier les contrats de gestion, et d'être l'interlocuteur 
représentant les exploitants auprès des services de conservation de la nature, des communes 
rurales, des transporteurs/vendeurs de bois parce qu'ils maîtrisent leurs propres activités et ont 
une bonne connaissance des autres activités et opérateurs de la filière.  

• Restructurer et former les transporteurs revendeurs de bois et organiser des formations 
techniques et en gestion des ressources naturelles de ce groupe cible. 

• Renforcer la capacité des communes afin qu’elles puissent suivre de près les activités des 
comités centraux, aider au règlement des litiges avec les agents forestiers, au sein des SRGB, 
des Comités centraux, de la fédération, entreprendre des actions de sensibilisation pour réduire 
l’exploitation abusive et frauduleuse, interdire l’exploitation frauduleuse dans le terroir villageois 
afin de réduire le blanchiment des ressources frauduleusement exploitées dans les forêts; 

• Aider au renforcement du principe de solidarité et de mutualité qui devait régir leurs relations 
afin d’aider le membres des ces organisations à s’informer, se développer et participer à la 
gestion de chacune des forêts avec un esprit d’équité.  

• Le développement au sein des organisations paysannes d’un leadership véritable basé sur une 
gestion transparente des sociétés coopératives avec l’appui-conseil du Service du 
Développement Social et de l’Economie Solidaire.  
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Concernant les marchés ruraux de bois : 
 

• Rendre toutes les SRGB capables d’accéder aux contrats de gestion des DIF et faire de la 
création des marchés ruraux de bois une obligation statutaire de ces associations cooptatives ; 

• Renforcer la capacité des gestionnaires par la conception d’un programme de formation adapté 
à leurs occupations ; 

• Traduire tous les documents de gestion des marchés ruraux en langue bambara et exiger que 
les gestionnaires de marché soient obligatoirement des néo-alphabètes ; 

• Mettre les mesures nécessaires à la réduction voire l’éradication de fraude, du blanchiment des 
produits forestiers et toutes les autres pratiques tendant à décourager la fréquentation des 
marchés ruraux de bois.    

 
XI. CONCLUSIONS  
 
La grande pression exercée sur les ressources de ces trois forêts aurait pour conséquence un 
déséquilibre des différents écosystèmes. 
 
Du point de vue institutionnel, la création d’un cadre juridique approprié des SRBG dans l’exercice de 
leur activité de gestion et d’exploitation des ressources pourrait contribuer à une gestion rationnelle des 
ressources. L’encadrement des marchés et comités devrait passer par une collaboration avec les chefs 
de zone, les agents en poste et tous les autres utilisateurs de la forêt  pour améliorer les échanges 
commerciaux. 
 
Des réflexions sur la grille des prix qui impliqueraient tous les SRGB (comités, comités centraux, 
fédération) et même le contrôle forestier afin de déterminer un prix standard dans tous les points de 
vente, ce qui pourrait apaiser les tensions sociales causées par la spéculation sur les prix des produits 
et éviter leur mévente. 
 
La mise en place de marchés communs pour certains villages et leurs hameaux peut palier également à 
certains déficits d’aires de vente et éviter des problèmes d’interférences entre les différents membres de 
comité et /ou des problèmes de cohésion sociale. 
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Annexe 1 
Tableau de synthèse des forces et faiblesses des SRGB par forêt 
 
N°1. Forêt classée de la Faya 
Forces Faiblesses 

Existence dans les tous 
villages limites une SRGB, 
Engagement d’un nombre 
important de villageois dans 
l’exploitation, 
Grande expérience des 
populations riveraines en 
matière de travaux forestiers, 
Bonne perception des profits 
financiers, individuels et 
collectifs, 
Participation accrue des trois 
forêts dans 
l’approvisionnement de 
Bamako en bois énergie, 
Volonté évidente des uns et 
des autres à prendre part aux 
travaux suivants leurs intérêts 

Bas niveau de fonctionnement, 
Stratégie d’opportunisme de certains acteurs basée sur une stratégie 
à long terme d’appropriation foncière, 
Inefficacité du système de surveillance villageoise, 
Manque notoire de suivi des surveillants, 
Nombre très élevé d’usagers pour les ressources, 
Complexité et haut niveau de technicité des outils de planification et 
de mise en œuvre des plans, 
Cumul de fonctions, 
Différentes incompréhensions au sein des comités et perte de 
crédibilité des membres, 
Exploitation frauduleuse intense des ressources avec violation des 
limites des DIF, 
Marchés parallèles pour la vente des produits, 
Manque de cohésion sociale pour certains comités et d’autorité 
morale, 
Rejet des coupons de transport par les postes de contrôle forestier, 
Commerce parallèle des produits, 
Existence de coupons parallèles, 
Blanchiment des produits 

 
 
N°2. Forêt classée du Sounsan 
Forces Faiblesses 

Bonne perception des profits 
financiers, individuels et 
collectifs, 
Existence dans tous les 
villages limitrophes de la 
forêt une SRGB, 
Volonté évidente à prendre 
part aux travaux forestiers 
suivant leurs intérêts, 
Amélioration des relations 
agents forestiers/populations 
 

Faible adhésion des femmes, 
Manque d’expériences des structures rurales de gestion et des autres 
acteurs, 
Manque de professionnalisme rendant l’activité insoutenable 
économiquement et écologiquement, 
Nombre élevé d’usagers des ressources, 
Complexité et haut niveau de technicité des outils de planification et de 
mise en œuvre des plans, 
Bas niveau de formation des bureaux des SRGB, 
Inefficacité de la surveillance villageoise, 
Faible capacité de récupération des prêts des charrettes, 
Cumul de fonctions pour certains membres, 
Eloignement du lieu de délivrance des permis d’exploitation du village, 
Non maîtrise des techniques de coupe, 
Sous traitance des quotas d’exploitation, 
Manque de fonds pour le paiement de la taxe d’exploitation, 
Blanchiment des produits du terroir villageois 
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N°3. Forêt classée des Monts Mandingues 
Forces Faiblesses 

Participation de plus en 
plus accrue de la forêt 
dans 
l’approvisionnement de 
Bamako en bois 
énergie, 
Volonté des uns et des 
autres à prendre part 
aux travaux suivant 
leurs intérêts, 
Existence dans tous les 
villages limitrophes une 
SRGB, 
Bonne perception des 
profits financiers 
individuels et collectifs 

Faible adhésion des femmes, 
Manque d’expériences des structures rurales de gestion et des autres 
acteurs, 
Complexité et le haut niveau de technicité des outils de planification et de 
mise en œuvre des plans, 
Inefficacité du système de surveillance villageoise, 
Manque de suivi des surveillants, 
Insuffisance de collaboration avec les postes de contrôle, 
Cumul de fonctions 
Non maîtrise des outils de gestion par les gestionnaires, 
Substitution de gestionnaire pour certains comités, 
Non reconnaissance des coupons de transport par les postes de contrôle, 
conflits de compétence territoriale, 
Non fréquentation des aires de vente par certains clients, 
Absence de marchés pour certains comités, 
Eloignement des DIF des villages, 
Sous traitance des quotas, 
Blanchiment des produits, 
Faible niveau de formation des bureaux des SRGB, 
Non écoulement des produits, 
Courte durée de validité des coupons de transport 
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Annexe 2. 
Tableau de synthèse de l’évaluation des capacités des responsables de la structure rurale de 
gestion 

NB : Il est à signaler que les critères d’appréciation sont fonction de la formation reçue par le 
responsable dans le cadre de ses fonctions qu’il occupe au sein de la structure 

 
N°4. Forêt classée de la Faya 

Evaluation des capacités des responsables de la structure rurale de gestion 

Responsable Niveau de formation Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation Moyen 
Le trésorier Niveau moyen de formation Moyen 
Le gestionnaire Bon niveau de formation Bon 
Les surveillants Niveau moyen de formation Moyen 
La représentante des femmes Faible niveau de formation Faible 
Autres membres du bureau Niveau moyen de formation Moyen 
 

N°5. Forêt classée du Sounsan 
Evaluation des capacités des responsables de la structure rurale de gestion 

Responsable Niveau de formation Appréciation globale 
Le président Faible niveau de formation Faible 
Le trésorier Niveau moyen de formation Moyen 
Le gestionnaire Niveau moyen de formation Moyen 
Les surveillants Faible niveau de formation Faible 
La représentante des femmes Faible niveau de formation Faible 
Autres membres du bureau Faible niveau de formation Faible 
 

N°6. Forêt classée des Monts Mandingues 
Evaluation des capacités des responsables de la structure rurale de gestion 

Responsable Niveau de formation Appréciation globale 
Le président Aucune formation Mauvais 
Le trésorier Niveau moyen de formation Moyen 
Le gestionnaire Niveau moyen de formation Moyen 
Les surveillants Faible niveau de formation Faible 
La représentante des femmes Aucune formation Mauvais 
Autres membres du bureau Aucune formation Mauvais 
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Annexe 3  
CALENDRIER DE LA MISSION 

 
Date Visites/ déplacements/ entretiens 

Bamako 
17/03/05 Rencontre avec la commission technique de validation de l’étude, 

présentation de la méthodologie de l’étude 

Faya 

21/03/05 Voyage Bamako Kasséla, entretiens avec SRG de Mounzou et Diko 
22/03/05 Nioko, Diban, Kensiga 
23/03/05 Tonga, Thien, Tandiya, Nyégnélé 
24/03/05 Sidjankoro, Wodougou, Zantiguila 
25/03/05 Tanima, Mofa 
26/03/05 Kokoun, Kasséla 
Sounsan 
28/03/05 Falako, Chokoro 
29/03/05 Dioumansana, Néko, Djoumé (Konkon), Bini, Dianikoro 
31/03/05 

Koni 

Monts Mandingues 
3/04/05 Balandougou, Samalé 
4/04/05 Samanko II, Mamaribougou, Katibougou, Samanko Plantation 
5/04/05 Digato, Farabana 
6/04/05 Faraba 
7/04/05 Fin mission terrain 
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Annexe 4 

LISTE DES PERSONNES RENCONTREES 

BAMAKO 

N° Prénoms et noms Fonction/ 
responsabilité 

Structure 

1 Ousmane Sankaré Coordinateur PGDF 
2 Bandiougou Somano Coordinateur BEAGGES 
3 Jean Koné Aménagiste  BEAGGES 
4 Yaya Diawara Agro pastoraliste BEAGGES 
5 Abdoulaye Coulibaly Socio aménagiste BEAGGES 

 
FAYA 

N° Prénoms et noms Fonction/ responsabilité Localité 

1 Blanké Coulibaly Président Mounzou 
2 Madou Coulibaly Membre comité Mounzou 
3 Madou « Zou » Coulibaly Surveillant Mounzou 
4 Sidiki Coulibaly Surveillant Mounzou 
5 Bakary Coulibaly Gestionnaire Mounzou 
6 Dienfa Bagayogo Trésorier Mounzou 
7 Tiékoura Coulibaly Membre comité Mounzou 
8 N’Tji Diarra Président Diko 
9 Sissi Békaye Kané Gestionnaire Diko 
10 Adama Traoré Président Nioko 
11 Mary Fomba Gestionnaire  Nioko 
12 Mary Traoré Participant Nioko 
13 Tiécoura Samaké  Nioko 
14 Baba Traoré  Nioko 
15 Diokolo Traoré Surveillant Nioko 
16 Madou Samaké  Nioko 
17 Tonkounté Diallo  Nioko 
18 Issa Traoré  Nioko 
19 Sounkalo Traoré Trésorier Nioko 
20 Sibiri Traoré Président Diban 
21 Wara Kané Vice président Diban 
22 Koniba Bagayogo Trésorier Diban 
23 Samba Traoré Surveillant Diban 
24 Sissa Bagayogo Surveillant Diban 
25 Soliba Samaké Gestionnaire Diban 
26 Toumani Diarra  Diban 
27 Yiritiè Bagayogo Surveillant Diban 
28 Dèba Boly  Diban 
29 Seydou Bagayogo  Diban 
30 Mah Bagayogo  Diban 
31 Amadou Barry  Diban 
32 Salif Diarra  Diban 
33 Tata Boly  Diban 
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34 Diadié Boly  Diban 
35 Mori Bagayogo  Diban 
36 Bourama Diarra  Diban 
37 Maro Diarra  Diban 
38 Bafing Bagayogo  Kensiga 
39 Lassiné Coulibaly  Kensiga 
40 Néné Bagayogo Trésorier Kensiga 
41 Modibo Fomba Président Kensiga 
42 Lassiné Bagayogo Secrétaire Kensiga 
43 Doni Traoré  Kensiga 
44 Ko Bagayogo Surveillant Kensiga 
45 Drissa Traoré  Kensiga 
46 Badian Bagayogo  Kensiga 
47 Madou Kanté  Kensiga 
48 Bourama Fomba  Kensiga 
49 Bourama Doumbia  Kensiga 
50 Tiécoura Danyoko  Kensiga 
51 Baba Diassana Gestionnaire Kensiga 
52 Yaran Traoré  Kensiga 
53 Alou Coulibaly  Kensiga 
54 Nianankoro Traoré  Kensiga 
55 Adama Coulibaly  Thien 
56 Madou Traoré Président Thien 
57 Tiémoko Diarra Chef de village Thien 
58 Adama Fofana Secrétaire aux conflits Thien 
59 Moussa Coulibaly Surveillant  Thien 
60 Madou Coulibaly Vice président Thien 
61 Bakary Coulibaly Membre Thien 
62 Lassiné Diarra  Thien 
63 Bourama Fomba Secrétaire à l’organisation Tandiya 
64 Souleymane Samaké Surveillant Tandiya 
65 Barou Traoré Chef de village Tandiya 
66 Sékou Coulibaly Conseiller villageois Tandiya 
67 Drissa Diarra -- Tandiya 
68 Chaka Kané Président Nyégnélé 
69 Tiéman Diarra Gestionnaire Nyégnélé 
70 Mory Traoré Secrétaire Nyégnélé 
71 Néguéssé Doumbia Surveillant Nyégnélé 
72 Djibril Kané Secrétaire au conflit Nyégnélé 
73 Mady Togolo Président Sidjankoro  
74 Ousmane Diarra  Sidjankoro 
75 Djéba Traoré  Sidjankoro 
76 Alou Diarra  Sidjankoro 
77 Soungo Traoré  Sidjankoro 
78 Djanguinè Coulibaly  Sidjankoro 
79 Moussa Traoré Exploitant Sidjankoro 
80 Karim Diarra Exploitant Sidjankoro 
81 Guaniguè Diarra Président Tanima 
82 Lassinè B Diarra Gestionnaire Tanima 
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83 Sènè Diarra Chef de village Tanima 
84 Madou Coulibaly Surveillant Tanima 
85 Gaoussou Diarra  Exploitant  Tanima 
86 Soloman Traoré Chef de village Kokoun 
87 Modibo Traoré n°1  Kokoun 
88 Somory Traoré  Kokoun 
89 Sibiri Togola  Kokoun 
90 Wara Traoré Président Wodougou 
91 Baba Traoré  Wodougou 
92 Soundiè Traoré Surveillant Wodougou 
93 Souleymane Fomba  Wodougou 
94 Warikè Mariko  Wodougou 
95 Dah Diarra Président Zantiguila 
96 Badian Coulibaly Vice président Zantiguila 
97 Makono Coulibaly Trésorier Zantiguila 
98 Karim Diarra Gestionnaire Zantiguila 
99 Soundjè Coulibaly Surveillant Zantiguila 
100 Dah Coulibaly Surveillant Zantiguila 
101 Mafa Sow Trésorier adjoint Zantiguila 
102 Samba Samaké Président Kasséla 
103 Bemba Samaké Vice président Kasséla 
104 Alou Camara Secrétaire administratif Kasséla 
105 Yoro Diakité Secrétaire à la commercialisation Kasséla 
106 Drissa Coulibaly  Kasséla 
107 Salif Koné  Kasséla 
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SOUNSAN 

N° Prénoms et noms Fonction/ responsabilité Localité 

1 Madou Diakité Président Falako 
2 Fassoum Doumbia Maire Ténindougou Falako 
3 Mamourou Diarra Secrétaire général commune Falako 
4 Makono Diakité Vice président Falako 
5 Batè Diarra Gestionnaire Falako 
6 Ba Fomba Chef de village Chokoro 
7 Touné Fomba Gestionnaire Chokoro 
8 Tiékoro Togola Surveillant Chokoro 
9 Fa Kané  Chokoro 
10 Assitan Doumbia  Chokoro 
11 Yacouba Doumbia  Chokoro 
12 Sory Traoré  Chokoro 
13 Sékou Sidibé  Chokoro 
14 Boubou Traoré  Chokoro 
15 Bandiougou Bagayogo  Chokoro 
16 Tiéblé Fomba  Chokoro 
17 Yamoudou Traoré  Chokoro 
18 Baraka Gakou  Chokoro 
19 Zanké Fomba Président Dioumansana 
20  Gestionnaire Dioumansana 
21 Siriman Sacko Maire Dioumansana 
22 Mamadou Fomba 1er adjoint au maire Dioumansana 
23 Fawé Diarra 2ème adjoint au maire Dioumansana 
24 Oumar Fomba 3ème adjoint Dioumansana 
25 Broulaye Diarra Régisseur des dépenses Dioumansana 
26 Yaya Traoré Trésorier Konkon (Djoumé) 
27 Issa Traoré  Djoumé 
28 Diarah Coulibaly  Djoumé 
29 Lassina Traoré Président Bini 
30 Daouda Bagayogo Gestionnaire Bini 
31 Chienrou Diarra Exploitant Bini 
32 Issa Doumbia  Bini 
33 Adama Dao  Bini 
34 Nèguè Doumbia  Bini 
35 Bah Diarra  Bini 
36 Bakary Bagayogo  Bini 
37 Modibo Fomba  Bini 
38 Tiéfolo Doumbia  Bini 
39 Kalilou Traoré Chef de village Dianikoro 
40 Dramane Traoré Membre du comité Dianikoro 
41 Fatoma Traoré  Dianikoro 
42 Siraba Diarra  Dianikoro 
43 Naman Koné Trésorier Koni 
44 Fadjigui Bagayogo Chef de village Koni 
45 Amadou Bagayogo Surveillant Koni 
46 Issiaka Traoré Exploitant  Koni 
47 Sékouba Bagayogo  Koni 



 35 

48 Sétou Keita  Koni 
49 Nanténin Keita Vice présidente Koni 
50 Bakary Keïta  Koni 
51 Madou Bagayogo  Koni 
52 Baba Diallo  Koni 
53 Mariama Doumbia  Koni 
54 Aminata Keïta  Koni 

 
 

MONTS MANDINGUES 

N° Prénoms et noms Fonction/ responsabilité Localité 

1 Faférén Keïta Chef de village Balandougou 
2 Adama Keïta Président Balandougou 
3 Broulaye Keïta Resp. apiculture Balandougou 
4 Adama Keïta Resp. élevage Balandougou 
5 Sinè Keïta  Balandougou 
6 Dioro Diallo  Balandougou 
7 Massama Danté  Balandougou 
8 Abdoulaye Coulibaly  Balandougou 
9 Manfa Keïta Membre comité central Samalé 
10 Mamadou Keïta  Samalé 
11 Seydou Keïta  Samalé 
12 Bourama Bocoum  Samalé 
13 Zankolo Traoré  Samanko II 
14 Amadou Yalcoué Chef de village Samanko II 
15 Abdoulaye Maiga Membre comité Samanko II 
16 Bourama Yalcoué Membre comité Samanko II 
17 Waly Kanté Membre comité Samanko II 
18 Bakary Toloba  Samanko II 
19 Bourama Toloba  Samanko II 
20 Sidi Diarra  Samanko II 
21 Zan Mory Traoré  Samanko II 
22 Adama Konaté  Samanko II 
23 Amadou Diarra Président Mamaribougou 
24 Yacouba Koné Trésorier Mamaribougou 
25 Madou Samaké Surveillant Mamaribougou 
26 Baba Coulibaly Surveillant Mamaribougou 
27 Billy Keïta Fédération Mamaribougou 
28 N’Aly Koné Président Katibougou 
29 Billy Konaté Membre CC Katibougou 
30 Yaya Traoré Vice président Katibougou 
31 Michel Diarra Trésorier Katibougou 
32 Modibo Koné Gestionnaire Katibougou 
33 M’Ba Haïdara  Katibougou 
34 Lassana Fofana Chef de village Samanko Plantation 
35 Moh Sacko Présidente Samanko Plantation 
36 Tiédié Kanté Membre Samanko Plantation 
37 Mamadou Keïta Conseiller du village Samanko Plantation 
38 Korotoumou Fofana Membre CC et fédération Samanko Plantation 
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39 Mah Kaba Diarra  Samanko Plantation 
40 Sitan A Doumbia  Samanko Plantation 
41 Hawa Kanté  Samanko Plantation 
42 Sali Bagayogo  Samanko Plantation 
43 Sitan B Doumbia  Samanko Plantation 
44 Fanta Fofana  Samanko Plantation 
45 Maramou Bagayogo  Samanko Plantation 
46 Aminata Traoré  Samanko Plantation 
47 Fatoumata Keïta  Samanko Plantation 
48 Sofia Fofana  Samanko Plantation 
49 Fanta Kamissoko  Samanko Plantation 
50 Mah Fofana  Samanko Plantation 
51 Niafouné Coulibaly  Samanko Plantation 
50 Sira Ténin Keïta  Samanko Plantation 
51 Ami Doumbia  Samanko Plantation 
52 Dougoutigui Koné  Samanko Plantation 
53 Noumou Akan Camara  Samanko Plantation 
54 Djoncouda Kanté  Samanko Plantation 
55 Abdou Konaté  Digato 
56 Moriba Kanté Chef de village/ surveillant Digato 
57 Soriba Doumbia Conseiller Digato 
58 Amadou Diarra Vice président Digato 
59 Adama Doumbia Surveillant Digato 
60 Kalou Diakité Exploitant Digato 
61 Seydou Traoré Président Farabana 
62 Madou Traoré Vice président Farabana 
63 Kalou Traoré Organisateur, membre CC Farabana 
64 Abdoulaye Coulibaly Gestionnaire Farabana 
65 Bakary Traoré Membre comité Farabana 
66 Goyi Diakité Chef de village Faraba 
67 Meri Traoré Conseiller Faraba 
68 Lanséni Diakité  Faraba 
69 Oumar Diakité  Faraba 
70 Fodé Diakité  Faraba 
71 Dendjo Coulibaly  Faraba 
72 Moussa Sidibé  Faraba 
73 Karim Diakité Président Faraba 
74 Yacouba Diakité Surveillant Faraba 
75 Mamadou Diakité Membre comité Faraba 

 
SERVICE FORESTIER 

N° Prénoms et noms Fonction/ 
responsabilité 

Localité 

1 Moriba Doumbia Kasséla 
2 Assim Guindo Chef d’antenne Markacoungo 
3 Altamine Maiga, Yaya Traoré Poste forestier Zantiguila 
4 Traoré Chef d’antenne Sébé 
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Annexe 5 

GUIDE D’ENTRETIEN 
 

I. Forces et faiblesses des déficits organisationnels et des dysfonctionnements 
éventuels 

1.  Le marché est il fonctionnel si oui quels sont les indicateurs d’un bon fonctionnement ? 
2. Si non quels sont les indicateurs et les causes éventuelles du dysfonctionnement ? 
 

II. Capacités des responsables des différentes structures 
1. Quel est le rôle du président du comité ? 
2. Quel est celui du président de la structure ? 
3. Les réunions sont elles tenues ? 
4. Quel est le rôle du gestionnaire ? 
5. A-t-il une idée du quota ? 
6. Le quota est il respecté ? 
7. Comment est il contrôlé ? 
8. Qui le contrôle ? 
9. Est-ce que le président assume t il son rôle ? 
10. Les documents comptables seront-ils tenus ? 
11. Si oui comment ? , quels sont les critères de bonne tenue 
12. Si non pourquoi ? 
13. Quel est le niveau d’alphabétisation des membres de la structure ? 
14. Quel est le niveau technique du gestionnaire de la structure pour une bonne tenue des 

documents comptables ? 
15. Quel est son niveau d’éducation ? 
16. A-t-il été formé ? 
17. Quel est le rôle des autres membres de la SRGB ? 
18. Les surveillants jouent ils leur rôle ? 
19. Si oui définir leur rôle ? 
20. Si non pourquoi ? 
21. Les femmes sont elles présentes ? 
22. Si oui quel rôle joue t- elles dans la prise de décision au sein de la structure ? 
23. Si non pourquoi ? 

 
III. Le degré de fonctionnalité des structures 

1. Est-ce que votre structure fonctionne ? 
2. Si oui quels sont les éléments qui prouvent sa fonctionnalité ? 
3. Si non pourquoi ? 
4. Pouvez vous la comparer avec la structure voisine ? 

 
IV. Les relations de partenariat entre les structures 

1. Quel est le degré de fonctionnalité de votre structure par rapport à celle de la structure voisine ou 
celle des autres forêts (par exemple BIT Kita) ? 
2. Existe-t-il des relations de collaboration entre vous ? 
3. Si oui quel type de relation entretenez vous ? 
4. Si non pourquoi 

 
V. Relations avec les autorités communales 

1. La mairie est elle impliquée dans la gestion ? 
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2. Quel est le niveau d’implication ? 
3. A quel niveau d’exécution se trouvent les contrats de gestion ? 
4. Le contenu de ces contrats a t- il été respecté ? 

 
VIl. Le rôle des autorités communales 
1. Est-ce que les autorités communales sont impliquées dans la gestion de votre structure ? 
2. Si oui à quel niveau ?  
3. Et quel type de relations aimerait vous entretenir avec elles ? 
4. A quel niveau devraient elles se situer ? 

 
VIe. Les actions spécifiques à mener par les structures rurales 

1. Quelles sont les actions que vous avez exécutées dans le cadre du plan d’aménagement ? 
2. Y a-t-il eu des pare feux dans les DIF ? 
3. Si oui définir la longueur ? 
4. Si non pourquoi ? 
5. La surveillance est elle exécutée dans les DIF ? 
6. Si oui comment s’effectue t elle ? 
 

VIII. Le type de partenariat entre les structures et les autorités communales 
1. Quel type de partenariat voulez vous avoir avec les autorités communales ? 
2. Si oui, à quel niveau doit-il se situer ? 
3. Si non pourquoi ? 



Annexe 6 : Evaluation détaillée des SRGB 
 

Comité de MOUZOUN 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Exploitation, frauduleuse  
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Suspension des activités du gestionnaire et du trésorier 
insuffisance des moyens de transport de bois  
Attraction de l’essentiel de la clientèle par le marché de Kassela situé en amont   
Cumule de fonctions 

Existence du bureau du comité ;  
Cohésion entre les membres de la structure  
Réelle motivation pour la poursuite de 
l’exploitation ;  
existence d’un consensus autour du prix 
 

Non tenu des réunions ordinaires  
Absence de l’activité de surveillance  
Inexistence d’une aire fixe de vente 
Non maîtrise de l’exploitation 
Non application du plan d’aménagement  
Non tenue des documents comptables 
Difficulté d’acheminement des produits au marché  
Difficulté d’écoulement des produits  
Mauvaise organisation interne, 
Inexistence de fonds propres   

Arrêt des cotisations  

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

responsable Niveau d’éducation et de formation  Appréciation globale 
le président /Gestionnaire   Très bon niveau de formation  

Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle  
Bon  

Le trésorier  Bon niveau de formation et bonne exécution du rôle passable 
Les surveillants  Faible niveau de formation  passable 
Le gestionnaire Niveau d’éducation et de formation Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Bon  
Autres membres du bureau  Bon niveau de formation  passable 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Réalisation des parcellaires avec marquage des sujets à exploiter  
Début de réalisation des pare feux  
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

passable 

 
 
 
 
 
 



 40 

 

Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de bois  

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipent du comité 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 

Renforcement de la formation du gestionnaire,  
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport,  
Appui à la recherche de la clientèle,  
Redéfinition des quotas, 
Rétablissement d’une aire de vente unique 
 

Suivi et contrôle du quota  
Reprise de la surveillance  
Application correcte du plan d’aménagement  

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un  type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a aucune relation avec les autorités communales 
 
 
 

Les autorités communales doivent suivre de près les activités du comité et intervenir en cas de problème 
avec les agents forestiers chargés du contrôle; 
Le comité souhaite que les autorités communales entreprennent des actions de sensibilisation à travers toute 
la commune dans le but de réduire l’exploitation frauduleuse 
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Comité de DIKO 

Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 
dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Exploitation, frauduleuse  
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Mévente des produits 
Retrait du village à l’intérieur en amont de Mouzoun 

Existence du bureau du comité ;  
Forte capacité de mobilisation des membres 
Réelle maîtrise du rôle de chaque membre 
Niveau d’étude très élevé des membres 
Existence de documents comptables 
Tenue des PV de réunion en bambara 

Démobilisation du bureau 
Non tenu des réunions ordinaires  
Absence de l’activité de surveillance  
Non maîtrise de l’exploitation 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Dissolution de l’ancien bureau 
Non écoulement des produits 
Inexistence de fonds propres   

Arrêt des cotisations 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

responsable Niveau d’éducation et de formation  Appréciation globale  
Le président Niveau moyen de formation  Bon  
Le trésorier  Bon niveau de formation et bonne exécution du rôle passable  
Les surveillants  Niveau moyen de formation  passable  
Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Bon   
La représentante de femme Faible niveau de formation  passable  
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation    
 

Le degré de fonctionnalité de la structure rurale Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Réalisation des parcellaires avec marquage des sujets à exploiter  
Réalisation des pare feux (10km) 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Moyenne 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du fonctionnement du 
comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de 
charbon 

Les actions spécifiques à mener par le 
comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier ; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF ; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 

Appui du comité pour la surveillance 
Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Appui à la recherche de la clientèle;  
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan 
d’aménagement 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales; 

Le comité n’a aucune relation avec les autorités communales  
 
 
 

Les autorités communales doivent suivre de près les activités du comité et intervenir en cas de problème 
avec les agents forestiers chargés du contrôle ; 
Le comité souhaite que les autorités communales entreprennent des actions de sensibilisation dans le but de 
réduire l’exploitation frauduleuse ;et jouer un rôle de médiateur en cas de suspension de leur contrat 
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Comité de NIOGO 

Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 
dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Exploitation, frauduleuse  
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Mévente des produits 
Retrait du village mère à l’intérieur 
Arrêt des cotisations 
Dégradation accentuée du DIF 

Existence du bureau du comité ;  
Cohésion des membres 
Existence de documents comptables 
Tenue de réunions 
Existence d’un groupement de charbonniers 

Manque de courage 
Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Absence de l’activité de surveillance  
Non application du plan d’aménagement  
Eloignement du marché 
Non écoulement des produits 
Inexistence de fonds propres  
Engagement d’allochtones pour l’exploitation 

 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Aucune formation  

 
Existence de plan d’aménagement  moyen 

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
passable 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation et bonne exécution du rôle Existence de documents comptables Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  passable 
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation ; alphabétisés Insuffisant  moyen 
 

Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Pas de parcellaires 
Pas de pare-feux 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du fonctionnement du 
comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par 
le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi ; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Redynamiser les périmètres irrigués; les retenues d’eau 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Réorganisation du marché 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan 
d’aménagement 
Appui pour la surveillance 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Intervention de la commune pour la sensibilisation pour une meilleure entente avec le 
projet et la tenue des réunions du comité  
 
 
 

Les autorités communales doivent suivre de près les activités du comité et intervenir en cas de problèmes 
avec les agents forestiers chargés du contrôle ; le projet; 
Le comité souhaite que les autorités communales entreprennent des actions de sensibilisation dans le but de 
réduire l’exploitation frauduleuse; et jouer un rôle de médiateur en cas de suspension de leur contrat 
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Comité Kensiga 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Exploitation, frauduleuse 
Absence d’une aire de vente fixe 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Désorganisation du comité 
Retrait du village mère à l’intérieur 
Arrêt des cotisations 
Peur des agents forestiers; n’exploitent 

Existence du bureau du comité ;  
Cohésion des membres 
Existence d’un groupement 
Tenue de réunions 
Accès facile au village 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Vente du produit au hameau 
Inexistence de documents comptables 
Non application du plan d’aménagement  
Délivrance de coupons au niveau du village mère 
Inexistence d’un point de vente fixe 
Inexistence de fonds propres 
Absence de femmes dans le comité 
Ingérence du projet 

Manque de motivation 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation  

 
Existence de plan d’aménagement  Moyen 

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Faible niveau de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Passable 

Le gestionnaire Niveau moyen de formation  Inexistence de documents comptables Passable 
Autres membres du bureau Niveau moyen de formation ; alphabétisés en bambara Insuffisant Moyen 
    
 

Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Pas de parcellaire 
Pas de pare-feux 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi ; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Redynamisation des rapports avec le projet 
Distribution de l’information 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Réorganisation de la délivrance de coupons 
Uniformisation du point de vente 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui pour la surveillance 
Appui à la distribution de l’information 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Aucune intervention des autorités communales 
 
 

Les autorités communales doivent suivre de près les activités du comité et intervenir pour la protection 
de leur DIF et la réorganisation de l’exploitation 
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Comité de TONGA 

Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 
dysfonctionnements  

Peu joignable 
Manque de motivation  
Exploitation frauduleuse  
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Occupation par les activités maraîchères 
 
Arrêt des cotisations 
Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 

Existence du bureau du comité;  
Tenue des documents comptables 

Démobilisation du bureau 
Non tenu des réunions ordinaires  
Absence de l’activité de surveillance  
Non maîtrise de l’exploitation 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Faible implication dans l’exploitation 
 
Inexistence de fonds propres 
Faible implication dans la protection du DIF 

 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

responsable Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation  

 
Existence de plan d’aménagement  Bon  

Le trésorier  Bon niveau de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  passable 
Les surveillants  Niveau moyen de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
passable 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Existence de document comptable Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  passable 
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation  Insuffisant  passable 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Aucune activité ; pas de parcellaire ; pas de pare-feux 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvaise 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du fonctionnement du 
comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural  

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier ; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF ; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité 
Délimitation du DIF 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Finition du puits à grand diamètre 
Appui pour les activités de maraîchage 

Appui du comité pour la surveillance 
Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Implication soutenue dans l’exploitation 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui à la protection du DIF 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité a tenu plusieurs réunions à la mairie 
 

Le comité souhaite que les autorités communales interviennent pour la réglementation de leurs coupons  
Il souhaite que les autorités communales suivent de près les activités du comité et intervenir en cas de 
problème avec les agents forestiers chargés du contrôle ; 
Le comité souhaite que les autorités communales entreprennent des actions de sensibilisation dans le but de 
réduire l’exploitation frauduleuse et jouer un rôle de médiateur entre lui et les exploitants de Thien 
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Comité  de THIEN 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Exploitation, frauduleuse 
Mésentente avec les agents forestiers 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Désorganisation du comité; exploitation du bois vert 

Existence du bureau du comité; 
Existence d’une caisse 
Cohésion du bureau 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Mauvais remplissage des coupons 
Manque de motivation 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Mésentente entre surveillants et exploitants 
Accès difficile 

Traversée du fleuve par les clients 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation  

 
Existence de plan d’aménagement  Moyen 

Le trésorier  Bon niveau de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Faible niveau de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Passable 

Le gestionnaire Bon niveau de formation Inexistence de documents comptables Passable 
Autres membres du bureau Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant Moyen 
Les femmes Faible niveau ; alphabétisées en bambara  Mauvais 
 

Le degré de fonctionnalité de 
la structure rurale 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Début de parcellaire et marquage des sujets à exploiter 
Initiation aux techniques de coupes 
Pas de pare-feux 
Extinction courante de feux 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de bois 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi ; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Contrôle de l’exploitation 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Réorganisation de l’exploitation 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui pour la surveillance 
Implication pour la résolution de conflits entre 
surveillants et exploitants 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Aucune intervention des autorités communales 
 
 

Le comité souhaite que les autorités communales suivent de près les activités du comité et intervenir pour la 
protection de leur DIF et la réorganisation de l’exploitation; 
Les autorités communales aménagent la piste du village vers Kassela; les aide à la recherche de pirogue à 
moteur 
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Comité de TANDIA 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Peu joignable 
Manque de motivation  
Exploitation frauduleuse  
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Occupation par les activités maraîchères 
Accès difficile au village 
Arrêt des cotisations 

Existence du bureau du comité;  
Protection du DIF 
Très bon niveau du bureau 

Forte implication dans le maraîchage 
Non tenu des réunions ordinaires  
Absence de l’activité de surveillance  
Non maîtrise de l’exploitation 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Faible implication dans l’exploitation 
Manque de clients 
Inexistence de fonds propres 
Engagement d’allochtones pour l’exploitation 
 

Faible implication dans l’exploitation; 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

responsable Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation  Existence de plan d’aménagement  Bon  
Le trésorier  Bon niveau de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  passable 
Les surveillants  Niveau moyen de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
passable 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Existence de document comptable Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  passable 
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation  Insuffisant  passable 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure 
rurale 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Aucune activité ; pas de parcellaire ; pas de pare-feux ;pas de plaques d’identification du 
DIF 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvaise 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural  

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité 
Délimitation du DIF 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Appui pour les activités de maraîchage 
 

Appui du comité pour la surveillance 
Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui à la protection du DIF 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales; 

Aucune intervention des autorités communales Le comité souhaite que les autorités communales interviennent pour l’aménagement de la piste du village 
vers Kassela 
Il souhaite que les autorités communales suivent de près les activités du comité et intervenir en cas de 
problème avec les agents forestiers chargés du contrôle  
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Comité de GNEGNELE 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Exploitation, frauduleuse 
Mésentente entre les membres 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Envahissement par les eaux du fleuve 
Traversée du fleuve par les clients 
Exploitation d’espèces protégées 
Arrêt de l’activité d’exploitation 
Désorganisation du bureau 

Existence du bureau du comité; 
Connaissance du quota 
Tenue de réunions 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Changement du bureau 
Manque de motivation 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Inexistence d’une aire fixe de vente 
Accès difficile 
Désorganisation de l’exploitation 
Inexistence de documents comptables 
Manque de cohésion au sein du bureau 
 
Utilisation d’allochtones pour l’exploitation 
 Faible implication dans l’exploitation 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation  

 
Existence de plan d’aménagement  Moyen 

Le trésorier  Bon niveau de formation et bonne exécution du rôle Inexistence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Faible niveau de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Passable 

Le gestionnaire Niveau moyen de formation Inexistence de documents comptables Passable 
Autres membres du bureau Faible niveau de formation Insuffisant Passable 
Les femmes Faible niveau  Mauvais 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire et marquage des sujets à exploiter 
Initiation aux techniques de coupes 
Ouverture et nettoyage de pare-feux (14km) 
Mauvaise exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de bois 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Réorganisation de l’exploitation 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui pour la surveillance 
Implication du comité dans l’exploitation 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Aucune intervention des autorités communales mais le comité l’a interpeller pour 
l’exploitation du gravier et du sable 
 
 

Le comité souhaite que les autorités communales versent une part des taxes des camions au village pour 
l’aménagement de leur berge 
Les autorités communales aménagent la piste du village vers Kassela; les aide à la recherche de pirogue à 
moteur 
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Comité de DIBAN 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Exploitation, frauduleuse  
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 

Existence du bureau du comité;  
Cohésion des membres 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Absence de documents comptables 
Non tenue de réunions 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Engagement de plusieurs allochtones pour l’exploitation 

Dégradation accentuée du DIF 

 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Aucune formation  

 
Existence de plan d’aménagement  moyen 

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
passable 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation et bonne exécution du rôle Inexistence de documents comptables Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  passable 
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation; alphabétisés Insuffisant  moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire 
Ouverture et nettoyage de pare-feux (25km) 
Extinction des feux 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Implication des autochtones dans l’exploitation 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui pour la surveillance 
 

 
 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Intervention des autorités communales pour la sensibilisation pour une meilleure marche 
du travail du comité  
 
 
 

Le comité souhaite que les autorités communales entreprennent des actions de sensibilisation dans le but de 
réduire l’exploitation frauduleuse; et jouer un rôle de médiateur en cas de suspension de leur contrat 
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Comité de SIDJANKORO 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Exploitation, frauduleuse  
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Dégradation accentuée du DIF 
Occupation par les activités maraîchères 

Existence du bureau du comité;  
Cohésion des membres 
Tenue de réunions 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Absence de documents comptables 
Non tenue de réunions 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Inexistence d’une aire fixe de vente 
Faible implication dans l’activité d’exploitation 
Non acceptation des coupons par le poste de Yirimadio 

Mauvais remplissage 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Bon niveau formation  

 
Existence de plan d’aménagement  Bon 

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Faible niveau de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Passable 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation (néo-alphabète) et bonne 
exécution du rôle 

Inexistence de documents comptables Bon  

La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau  Faible niveau de formation Insuffisant  Faible 
 

Le degré de fonctionnalité de la structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire; pas de marquage des arbres 
Ouverture et nettoyage de pare-feux (4km) 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Incitation à l’exploitation 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Uniformisation du point de vente 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui pour la surveillance 
Motivation pour l’exploitation 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Aucune relation avec les autorités communales 
 
 

Le comité souhaite que les autorités communales les aident  à résoudre le problème d’eau 
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Comité de WODOUGOU 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Fixation du prix par la clientèle ; achat par convenance 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Désorganisation du comité 
Problèmes internes au village 
Non respect des responsables et de la composition du bureau 

Existence du bureau du comité;  
Présence de documents comptables 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Manque de consensus autour du prix 
Non tenue de réunions 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Non respect des règles d’exploitation 
Non respect des espèces à exploiter 
Mésentente au sein du comité; pas de femmes 
Accès très difficile du village 
Eloignement des exploitants du DIF 

Exploitation, frauduleuse 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen formation; alphabétisé en bambara 

 
Existence de plan d’aménagement  Moyen  

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Faible niveau de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
faible 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Inexistence de documents comptables Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation Insuffisant  Moyen 
 

Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Aucune activité n’a été exécutée dans ce DIF 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Appui à l’exécution du PAGDIF 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Uniformisation du point de vente 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Aucune relation avec les autorités communales 
 
 

Le comité souhaite que les autorités communales les aident  à aménager la route d’accès au village 
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Comité de ZANTIGUILA 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Exploitation, frauduleuse 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 

Existence du bureau du comité;  
Présence de documents comptables 
Cohésion des membres 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Présence d’allochtones dans l’exploitation 
Non tenue de réunions 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
 Arrêt des cotisations 

 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen formation; alphabétisé en bambara 

 
Existence de plan d’aménagement  Moyen  

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Faible niveau de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
faible 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Existence de documents comptables Bon  
La représentante de femme Aucun niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire; pas de marquage des sujets 
Début de nettoyage des pare-feux (3.5km) 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi et de la surveillance; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Réorganisation du marché 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Renforcement du contrôle villageois pour les 
villages satellites 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Aucune relation avec les autorités communales; une seule réunion concernant les taxes 
 
 

Le comité souhaite que les autorités communales les aident  à reboiser 
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Comité de TANIMA 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Aucune activité d’exploitation par le comité 
Occupation par les activités maraîchères 
Désorganisation du comité 

Existence du bureau du comité 
 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Non tenue de réunions 
Dissolution de l’ancien bureau 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Inexistence de documents comptables 
Faible implication dans l’exploitation 
Inexistence de marché 
Présence d’allochtones et d’exploitants des villages voisins dans 
l’exploitation 
 Exploitation frauduleuse accentuée 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Aucune formation 

 
Existence de plan d’aménagement  Faible 

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
faible 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Inexistence de documents comptables Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Aucune activité n’a été exécutée dans ce DIF 
Pas de parcellaire; pas de plaques d’identification; pas de pare-feux etc. 
Bonne exécution de la surveillance volontaire jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Appui à l’exécution intégrale du PAGDIF 
Implication des autochtones dans l’exploitation 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Création rapide d’un marché 
Organisation de la vente 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF 
Matérialisation des limites du DIF; 
Mise à disposition du gestionnaire de tous les 
documents comptables et administratifs 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Une seule formation du gestionnaire en gestion de l’environnement Le comité ne souhaite rien entreprendre avec les autorités communales 
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Comité de MOFA 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Exploitation, frauduleuse 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Occupation par les activités de riziculture et de maraîchage 

Existence du bureau du comité;  
Cohésion des membres 
Tenue des réunions 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Non tenue des documents comptables du comité 
Absence de marché 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Faible implication des femmes dans l’exploitation 
 
Engagement d’allochtones pour l’exploitation Occupation par les activités rizicoles  

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen formation; alphabétisé en bambara 

 
Existence de plan d’aménagement  Moyen  

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Faible niveau de formation  Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
faible 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Existence de documents comptables Bon  
La représentante de femme Aucun niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Identification des limites avec implantation de plaques 
Pas d’exécution de pare-feux; pas de marquage de sujets à abattre 
Bonne exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du fonctionnement du 
comité  

Proposition de mesures concrètes et 
de recommandations du marché rural 
de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi et de la surveillance; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale du PAGDIF 
Utilisation judicieuse du fonds d’aménagement 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Réorganisation du marché 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Aucune relation avec les autorités communales Le comité souhaite que les autorités communales les aident  à reboiser ; à aménager leur DIF 
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Comité de KOKUN 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Occupation par les activités de riziculture et maraîchères 
Désorganisation du comité 
Nettoyage des voies d’accès au DIF 

Existence du bureau du comité 
 
 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Non tenue de réunions 
Inexistence de documents comptables 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Faible implication dans l’exploitation 
 
Inexistence de marché 
Mésentente au sein du comité 
Présence d’allochtones dans l’exploitation 
 Exploitation frauduleuse accentuée 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation ; alphabétisé en bambara Existence de plan d’aménagement  Moyen 
Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
faible 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Inexistence de documents comptables Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire; les limites identifiées par des plaques; 
Nettoyage des pare-feux (50km) 
Formation en techniques de coupe 
Bonne exécution de la surveillance volontaire jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de bois 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Appui à l’exécution intégrale du PAGDIF 
Implication des autochtones dans l’exploitation 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Création d’un marché 
Organisation de la vente de bois 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan d’aménagement 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF 
 

 
 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Aucune relation avec les autorités communales seulement elles savent qu’elles doivent 
percevoir des taxes par l’exploitation 

Le comité ne souhaite seulement informer les autorités communales du démarrage du projet 
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Comité de KASSELA 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation  
Démobilisation des groupements 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Exploitation frauduleuse accentuée 
Blanchiment des produits de l’incontrôlé 
Système de gestion du projet de la SRGB 
Inorganisation des groupements d’exploitation 

Existence du bureau du comité 
Cohésion des membres; 
Tenue des documents comptables 
Existence d’une aire de vente 
Présence de 16groupements dont 
14récipissés 
 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de l’activité de surveillance  
Non tenue de réunions 
Non respect du quota de prélèvement 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Faiblesse du contrôle 
Mévente 
Non uniformisation du prix 
Vols courants des produits d’exploitation 
Difficultés de débardage des produits 

Mauvaise organisation du comité 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Bon niveau de formation 

 
Existence de plan d’aménagement  Bon 

Le trésorier  Bon niveau de formation et bonne 
exécution du rôle 

Existence de document de trésor  Bon 

Les surveillants  Niveau moyen de formation; 
alphabétisés en bambara 

Inexistence de tenues et vétusté des vélos et autres 
petits matériels 

Moyen 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne 
exécution du rôle 

Inexistence de documents comptables Bon  

La représentante de femme Niveau moyen de formation  Néant  Moyen 
Autres membres du bureau  Niveau moyen de formation; 

alphabétisés en bambara 
Insuffisant  Moyen 

 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire avec marquage des sujets qui ont été exploités 
Ouverture des pare-feux (200km) 
Bonne exécution de la surveillance volontaire jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon; 
de feu; de perches 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Appui à l’exécution intégrale du PAGDIF 
Redéfinition de l’appartenance des produits 
d’exploitation 
Utilisation judicieuse des fonds d’aménagement par 
la fédération et le comité centrale 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Organisation de la vente 
Contrôle des produits et de leur provenance 
Uniformisation des prix 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Contrôle des coupons de transport 
Organisation des groupements 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Faible participation de la commune à part l’attribution du quota Le comité ne souhaite une franche collaboration avec les autorités communales en les aidant à payer les 
surveillants; 
Interdisent l’exploitation frauduleuse du terroir de Kassela qui ne dispose pas de PA; 
Aider au reboisement de certaines parcelles; 
Aider à l’encadrement des propriétaires de gros bétails 
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ANALYSE DES RESULTATS DE LA FORET CLASSEE DU SOUNSAN 

Comité de FALAKO 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Mauvaise exécution des activités du PAGDIF 
Occupation par les activités cotonnières 
Arrêt du contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Exploitation frauduleuse 
Eloignement du DIF 

Existence du bureau du comité 
Existence d’une caisse (kafojigine) 
Compte rendu permanent au président 
Existence de la surveillance 
Tenue des réunions 
Cohésion au sein des membres 

Manque de motivation 
Inexistence de plan d’aménagement 
Présence d’allochtones dans l’exploitation 
Inexistence de documents comptables 
Non application du plan d’aménagement  
Non maîtrise de l’exploitation 
Faible implication dans l’exploitation 
Inexistence de marché; d’une aire de vente Désorganisation du comité 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Bon niveau de formation; alphabétisé en bambara 

 
Inexistence de plan d’aménagement  Bon 

Le trésorier  Bon niveau de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Bon 
Les surveillants  Bon niveau de formation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et autres petits matériels Bon 
Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle Inexistence de documents comptables Bon  
La représentante de femme Faible niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau  Bon niveau de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Bon 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire; les limites identifiées par des plaques; 
Nettoyage des pare-feux (50km) 
Bonne exécution de la surveillance volontaire jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués 
au niveau des 
formations naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de recommandations 
d’amélioration du fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de bois 
et de charbon 

Les actions spécifiques à mener par 
le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF; 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF; 
Appui à l’exécution intégrale du PAGDIF; 
Implication du comité dans le parcellaire et le marquage des arbres; 
Dotation du comité d’un PAGDIF 
Informer les autorités communales des activités du projet 
Respect des engagements pris pour le comité 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Création d’un marché 
Organisation de la vente de bois 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota  
Application intégrale du plan 
d’aménagement 
Appui pour la surveillance et la 
protection du DIF 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité a toujours travaillé avec les autorités communales car le maire actuel était le 
gestionnaire du comité; 
Les autorités communales ont aidé à appréhender les fraudeurs; à les verbaliser 

Le comité souhaite que les autorités communales aident à comprendre les activités du projet 
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Comité de CHOKORO 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation; éloignement de l’aire de vente 
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Professionnalisation de l’exploitation pour le charbon 
Eloignement du DIF 
Exploitation frauduleuse accentuée 

Existence du bureau du comité 
Présence de clients propres au comité 
Existence de documents comptables 
Existence de la surveillance 
 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de femmes dans l’exploitation 
Absence de prix unique 
Non tenue de réunions 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Blanchiment du produit 
Faible implication dans l’exploitation 
Présence d’allochtones dans l’exploitation 
Mévente en saison des pluies 
 

Pistes peu accessibles 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara 

 
Existence de plan d’aménagement  Moyen 

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Moyen 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle; 
alphabétisé en bambara 

Inexistence de documents comptables Bon  

La représentante de femme Aucun niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de 
la structure rurale 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire; les limites identifiées par des plaques; 
Marquage des sujets à abattre; 
Ouverture et nettoyage des pare-feux (20km); 
Formation en techniques de coupe; 
Bonne exécution de la surveillance volontaire jusqu’à la suspension du contrat 

Bon 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de bois 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Création d’une aire de vente au niveau du village; 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité a travaillé avec les autorités communales depuis le début de la 
décentralisation sans relation formelle 

Le comité souhaite travailler avec les autorités communales sur la mise à leur disposition de la gestion de 
leur caisse 
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Comité de DIOUMANZANA-NEKO 
Les forces  Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements  

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation; éloignement de l’aire de vente 
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Mésentente entre le président et le gestionnaire 
Eloignement du DIF 
Gestion non transparente 
Exploitation frauduleuse accentuée 
Eloignement du DIF 

Existence du bureau du comité 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Faible implication des exploitants du village mère 
Non tenue de réunions 
Mésentente entre les membres du bureau 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Ingérence de l’ancien chef de zone dans la gestion du comité 
Cumul de fonction du gestionnaire 
Non rémunération des surveillants; exploitation d’espèces protégées 
Engagement d’allochtones dans l’exploitation 
Inexistence de récépissé du comité; inexistence de documents 
comptables 
 

Désorganisation du comité; séparation des membres 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 

Le président Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara Existence de plan d’aménagement  Moyen 
Le trésorier/ Le gestionnaire Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle ; 

alphabétisé en bambara 
Existence de document de trésor et de documents comptables Moyen 

Les surveillants  Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et autres petits matériels Moyen 
La représentante de femme Aucun niveau de formation  Néant  Faible  

Autres membres du bureau Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Exécution du parcellaire; les limites identifiées par des plaques; 
Marquage des sujets à exploiter; 
Ouverture et nettoyage des pare-feux (40km); 
Formation en techniques de coupe; 
Bonne exécution de la surveillance volontaire jusqu’à la suspension du contrat 

Bon 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF; 
Explication de la destination des fonds 
d’aménagement au comité par la fédération; 
Implication des autochtones dans l’exploitation; 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Implication des autorités communales dans la 
gestion de la crise interne du comité; 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
Contrôle des espèces à exploiter 
Résolution de la crise interne au sein du comité; 
Contrôle des quantités carbonisées et du quota 
 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le reste du comité à part le gestionnaire travaille avec les autorités communales depuis 
leur mise en place 

Le comité souhaite que les autorités communales les aide à la résolution de la crise au sein du comité 
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Comité de KONKON ou DIOUME 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation 
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Accès du DIF autorisé à d’autres exploitants 
Blanchiment  
Exploitation frauduleuse accentuée 

Existence du bureau du comité 
Existence de documents comptables 
Existence d’une aire commune de vente 
 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Accès peu facile 
Non tenue de réunions 
Pas de plan d’aménagement 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Non unicité de prix 
Eloignement du DIF 
Forte implication d’allochtones dans l’exploitation 
Forte implication des femmes dans l’exploitation 
 

Occupation des hommes par les activités cotonnières 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Faible de formation Existence de plan d’aménagement  Mauvais 
Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Moyen 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation et bonne exécution du rôle; 
alphabétisé en bambara 

Inexistence de documents comptables Bon  

La représentante de femme Aucun niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Pas d’exécution des activités prévues dans le cadre du plan à part l’identification par plaques des limites du DIF; 
Bonne exécution de la surveillance volontaire jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du fonctionnement du 
comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de 
charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le 
DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Respect des engagements pris; 
Exécution intégrale du PAGDIF 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Uniformisation des prix 
Exploitation dans le DIF 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
Non autorisation de l’accès du DIF aux 
allochtones 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation avec les autorités communales Le comité souhaite travailler avec les autorités communales pour la compréhension; l’information et la 
sensibilisation concernant la gestion du projet 
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Comité de BINI 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation 
Professionnalisation dans la carbonisation 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Accès du DIF autorisé à des exploitants allochtones 
Blanchiment des produits 
Exploitation frauduleuse accentuée 

Existence du bureau du comité; 
Cohésion des membres 
Existence de documents comptables 
Existence d’une aire commune de vente 
Existence de la surveillance 
 
 
 

Non maîtrise des techniques d’exploitation 
Non tenue des réunions 
Non contrôle de l’exploitation 
Pas de plan d’aménagement 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Faible utilisation du quota annuel 
Présence d’allochtones dans l’exploitation 
Exploitation d’espèces protégées 
Nombre indéterminé d’exploitants 
Faible implication dans l’exploitation 
 Occupation par les activités cotonnières et le maraîchage 

 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Niveau moyen de formation Existence de plan d’aménagement  Moyen 
Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Moyen 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation et bonne exécution du rôle; 
alphabétisé en bambara 

Existence de documents comptables Moyen 

La représentante de femme Aucun niveau de formation  Néant  Faible 
Autres membres du bureau Niveau moyen de formation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Pas d’exécution des activités prévues dans le cadre du plan à part l’identification des limites du DIF; 
Bonne exécution de la surveillance volontaire 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF et remise au comité 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Respect des engagements pris; 
Exécution intégrale des activités prévues par le 
PAGDIF 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Limitation du nombre d’exploitants 
Exploitation dans le DIF 
 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
Forte implication dans les activités de reboisement 
Contrôle de l’exploitation et des espèces à 
exploiter 
Respect des techniques de coupe 
 
 

 
 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité a travaillé avec les autorités communales pour l’appréhension de fraudeurs au 
début de la mise en place de la commune 

Le comité souhaite travailler avec les autorités communales pour la sensibilisation et la protection de leur 
DIF; 
Les aider dans les activités de reboisement 
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Comité de DIANIKORO 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation 
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Dispersion des membres du comité 
Blanchiment des produits 
Exploitation frauduleuse accentuée 
Fixation du prix par un client permanent 

Existence du bureau du comité 
+ 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de femmes dans le comité 
Inexistence de documents comptables 
Pas de plan d’aménagement 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Non tenue de réunions 
Eloignement du DIF 
Forte implication d’allochtones dans l’exploitation 
Inexistence d’une aire commune de vente 
Mésentente au sein du comité 
 

Manque d’organisation du comité 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement Appréciation globale 
Le président Faible niveau de formation 

 
Existence de plan d’aménagement  Mauvais 

Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Moyen 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation et bonne exécution du rôle; 
alphabétisé en bambara 

Inexistence de documents comptables Moyen 

La représentante de femme Aucun niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau 
 
  

Faible niveau de formation Insuffisant  Faible 

 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Pas d’exécution des activités prévues dans le cadre du plan à part l’identification par plaques des limites du DIF; 
Exécution moyenne de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le 
PAGDIF 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Etablissement d’une aire commune de vente 
 
Exploitation dans le DIF 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
Fixation d’un prix  
Organisation du comité 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation avec les autorités communales Le comité souhaite travailler avec les autorités communales pour la sensibilisation concernant la gestion 
du projet 
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Comité de KONI 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation 
Occupation par les activités cotonnières 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 

Existence du bureau du comité 
Existence d’une aire commune de vente 
 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Paiement d’une taxe à l’agent lors des foires hebdomadaires 
Non tenue de réunions 
Non uniformisation des prix 
Non application du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Inexistence de documents comptables 
Engagement d’allochtones dans l’exploitation  
 

Exploitation frauduleuse accentuée 

 
 Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation Niveau d’équipement SRG Appréciation globale 
Le président Faible niveau d’éducation Existence de plan d’aménagement  Mauvais 
Le trésorier  Niveau moyen (et bonne exécution du rôle Inexistence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Moyen 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation (4eannée) et bonne exécution du 
rôle; alphabétisé en bambara 

Inexistence de documents comptables Moyen 

La représentante de femme Aucun niveau d’éducation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau Niveau moyen d’éducation; alphabétisés en bambara Insuffisant  Moyen 
 
Le degré de fonctionnalité de 
la structure rurale 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Pas d’exécution des activités prévues dans le cadre du plan à part l’identification par plaques des limites du DIF; 
Exécution de la surveillance volontaire jusqu’à la suspension du contrat 

Mauvais 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale du PAGDIF 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Uniformisation des prix 
Exploitation dans le DIF 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité a tenu une réunion avec les autorités communales concernant l’obtention des 
10 d’exploitation 

Les autorités communales ont aidé le comité à la mise en place d’un comité de surveillance composé de 
chasseurs et d’éleveurs  
Le comité pense néanmoins que la commune a compliqué leur t 
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ANALYSE DES RESULTATS DES MONTS MANDINGUES 

Comité de Balandougou 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de motivation 
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota  
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Dispersion des membres du comité 
Occupés par la riziculture et le maraîchage 
Manque d’organisation 

Existence du bureau du comité 
+ 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Absence de femmes dans le comité 
Cumul de fonction 
Inexistence de documents comptables 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Non tenue de réunions 
Faible implication dans l’exploitation 
Inexistence d’un marché 
Manque de clientèle 
 
 Accès difficile au village 

 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation globale 
Le président Aucun niveau d’éducati Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Niveau moyen de formation et bonne exécution du rôle Existence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen de formation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Moyen 

Le gestionnaire cumule les fonctions 
de surveillant 

Niveau moyen d’éducation et bonne exécution du rôle; 
alphabétisé en bambara (niveau 9eannée) 

Inexistence de documents comptables Moyen 

La représentante de femme Aucun niveau de formation  Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau de formation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de 
la structure rurale 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Pas de marquage des sujets à abattre; 
Pas d’implantation de plaques; 
Pas de nettoyage de piste; 
Mise à feu précoce 
Ouverture de pare-feux (13km); 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Insuffisant 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de recommandations 
d’amélioration du fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener 
par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le PAGDIF 
Respect des engagements 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Etablissement d’un marché 
Implication dans l’exploitation 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan 
d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la 
protection du DIF; 
Organisation du comité 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation avec les autorités communales Le comité souhaite travailler avec les autorités communales pour la sensibilisation concernant la gestion 
du projet 
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Comité de SAMALE 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Manque de motivation 
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota 
Incompétence du gestionnaire 
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Dispersion des membres du comité 
Occupés par la riziculture et le maraîchage 
Manque d’organisation 
Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 

Existence du bureau du comité 
+ 
 
 

Eloignement du DIF 
Incompréhension dans la mise en place du comité 
Non maîtrise des activités du projet 
Inexistence de documents comptables 
Non application intégrale du plan d’aménagement  
Inexistence de fonds propres  
Non tenue de réunions 
Faible implication dans l’exploitation 
Inexistence d’un marché 
Non maîtrise de l’exploitation 
Inexistence d’équipement en charrette 
 

Mésentente du comité avec le comité central 
 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation globale 
Le président Aucun niveau d’éducation Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Niveau moyen de (7e année) Inexistence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Aucun niveau d’éducation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Insuffisant 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation n’exerçant pas son rôle 
alphabétisé en bambara (niveau 8eannée) 

Inexistence de documents comptables Moyen 

La représentante de femme Aucun niveau d’éducation Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau d’éducation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Le marquage des sujets à abattre a été fait ainsi que le parcellaire; 
Pas d’implantation de plaques; 
Ouverture de pare-feux (3km); 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Insuffisant 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le 
PAGDIF 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Etablissement d’un marché 
Implication dans l’exploitation 
Engagement d’un gestionnaire 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
Organisation du comité 
 
 

 
 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation avec les autorités communales Le comité n’a pas d’idée claire concernant les autorités communales 
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Comité de SAMANKO II 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Exploitation frauduleuse 
Non respect du règlement du comité 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota 
Insuffisance d’équipement 
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 

Existence du bureau du comité 
Existence de documents comptables 
Existence d’une aire de vente 
Existence d’un quota 
Accès facile au village 
 
 

Non maîtrise de l’exploitation 
Difficulté de ravitaillement du marché 
Présence de villages satellites 
Non débardage des produits 
Non application intégrale du plan 
Manque de fonds propres 
Sous-traitance du quota 
 Multiplication des exploitants 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation globale 
Le président Aucun niveau d’éducation Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Niveau moyen de (6e année) Inexistence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Aucun niveau d’éducation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Insuffisant 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation n’exerçant pas son rôle 
alphabétisé en bambara (niveau 8eannée) a effectué un 
voyage d’étude (BIT et Niger) 

Existence de documents comptables Moyen 

La représentante de femme Aucun niveau d’éducation Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau d’éducation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Le marquage des sujets à abattre a été fait ainsi que le parcellaire; 
Pas d’implantation de plaques; 
Ouverture de pare-feux (20km); 
Mise à feu précoce 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de recommandations 
d’amélioration du fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et 
de recommandations du marché 
rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le PAGDIF 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire 
des coupons de transport;  
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité a travaillé avec les autorités communales jusqu’à les aider dans le contrôle 
au niveau du poste forestier et aussi pour la tenue des réunions 

Le comité souhaite que la collaboration continue dans ce sens 
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Comité de MAMARIBOUGOU 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Manque de motivation 
Manque de cohésion 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota 
Insuffisance d’équipement 
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 

Existence du bureau du comité 
+ 
 
 

Eloignement du village 
Inexistence d’une aire de vente 
Inexistence de documents comptables 
Non débardage des produits 
Non intégrale application du plan 
Manque de fonds propres 
Non maîtrise de l’exploitation 
Non respect des règles d’exploitation 

Mésentente au sein du comité 
 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation globale 
Le président Aucun niveau d’éducation Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Niveau moyen de (8e année) ; alphabétisé en bambara Inexistence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Niveau moyen d’éducation (7e); alphabétisé en bambara a 

effectué un voyage au Niger et au Burkina Faso 
Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 
autres petits matériels 

Moyen 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation n’exerçant pas son rôle 
alphabétisé en bambara (niveau 9eannée) 

Inexistence de documents comptables Moyen 

La représentante de femme Aucun niveau d’éducation Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau d’éducation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Le marquage des sujets à abattre a été fait ainsi que le parcellaire; 
Pas d’implantation de plaques; 
Ouverture de pare-feux (6km); 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Insuffisant 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du fonctionnement du 
comité  

Proposition de mesures concrètes et 
de recommandations du marché rural 
de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le PAGDIF 
Respect des engagements pris 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Etablissement d’une aire de vente 
Respect des règles et techniques 
d’exploitation 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
Organisation du comité 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation formelle avec les autorités communales Le comité souhaite que les autorités communales les aident à la protection et au contrôle du DIF 
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Comité de KATIBOUGOU 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Manque de motivation 
Manque de cohésion 
Manque d’organisation du comité 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota 
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Arrêt des cotisations 
Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 

Existence du bureau du comité 
Existence d’un quota annuel 
+ 
 
 

Inexistence d’un marché 
Blanchiment des produits 
Présence de l’agent forestier 
Absence de documents comptables 
Non application intégrale du plan 
Manque de fonds propres 
Non maîtrise de l’exploitation 
Engagement d’allochtones dans l’exploitation 
 Faible implication dans l’exploitation 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation 
globale 

Le président Aucun niveau d’éducation Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Niveau moyen de (8e année) Inexistence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Aucun niveau d’éducation; alphabétisé en bambara Inexistence de tenues et vétusté des vélos et autres petits 

matériels 
Insuffisant 

Le gestionnaire Niveau moyen d’éducation n’exerçant pas son rôle alphabétisé en 
bambara (niveau 6eannée) 

Inexistence de documents comptables Moyen 

La représentante de femme Aucun niveau d’éducation Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau d’éducation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Le marquage des sujets à abattre a été fait ainsi que le parcellaire; 
Pas d’implantation de plaques; 
Ouverture de pare-feux (25km); 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Insuffisant 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du fonctionnement du 
comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le 
comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le 
DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le PAGDIF 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Etablissement d’un marché 
Implication dans l’exploitation 
 
 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan 
d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du 
DIF; 
 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation avec les autorités communales Le comité souhaite que les autorités communales les aident à la protection et au contrôle du DIF 
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Comité de SAMANKO PLANTATION 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Difficulté d’accès au village 
Changement du bureau 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota 
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Exploitation frauduleuse 
Arrêt des cotisations 
Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 

Existence du bureau du comité 
Forte présence de femmes  
Forte capacité de mobilisation 
 
 
 

Inexistence de marché 
Inexistence de documents comptables 
Non tenue des réunions 
Non application intégrale du plan 
Eloignement du DIF 
Manque de fonds propres 
Non maîtrise de l’exploitation 
Présence d’allochtones dans l’exploitation 

Occupation par les activités de maraîchage et de  moulin pour 
l’association féminine 

 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation globale 

La présidente Aucun niveau d’éducation ; alphabétisée en bambara Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Niveau moyen de (8e année) ; alphabétisé en bambara Inexistence de document de trésor  Moyen 
Les surveillants  Faible niveau d’éducation; alphabétisé en bambara o Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Insuffisant 

Le gestionnaire Bon niveau d’éducation n’exerçant pas son rôle alphabétisé 
en bambara (jeune diplômé) 

Inexistence de documents comptables Bon 

La représentante de femme Aucun niveau d’éducation Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau d’éducation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de la 
structure rurale 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Le marquage des sujets à exploiter qui ont été exploités par d’autres personnes a été fait ainsi que le 
parcellaire; 
Pas d’implantation de plaques; 
Ouverture de pare-feux (30km); 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Insuffisant 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de recommandations 
d’amélioration du fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et 
de recommandations du marché rural 
de charbon 

Les actions spécifiques à mener par 
le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le PAGDIF 
Respect des engagements pris 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Etablissement d’une aire de vente 
Implication dans l’exploitation 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan 
d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la 
protection du DIF; 
 
 
 

 
 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation formelle avec les autorités communales Le comité souhaite que les autorités communales les aident à la protection et au contrôle du DIF 
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Comité de DIGATO 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Accès difficile au village 
Changement du bureau 
Arrêt de la surveillance et de contrôle du quota 
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 
Exploitation frauduleuse 
Arrêt des cotisations 
Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Manque de cohésion 

Existence du bureau du comité 
 
 

Difficulté d’écoulement des produits 
Inexistence de documents comptables 
Non tenue des réunions 
Non application intégrale du plan 
Eloignement du DIF 
Manque de fonds propres 
Non maîtrise de l’exploitation 
Pas de gestionnaire 
Faible implication dans l’exploitation 

Faible superficie attribuée 

 
Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation globale 
La présidente Aucun niveau d’éducation Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Faible niveau d’éducation Inexistence de document de trésor  insuffisant 
Les surveillants  Faible niveau (5e) d’éducation; alphabétisé en bambara o Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 

autres petits matériels 
Insuffisant 

Le gestionnaire Formé en remplissage des coupons et allé à d’autres 
occupations 

Inexistence de documents comptables             

La représentante de femme Aucun niveau d’éducation Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau d’éducation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de la structure rurale 
 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Le marquage des sujets à exploiter a été fait ainsi que le parcellaire; 
Pas d’implantation de plaques; 
Ouverture de pare-feux (2km); 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Insuffisant 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de recommandations 
d’amélioration du fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de 
charbon 

Les actions spécifiques à mener 
par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le PAGDIF 
Implantation des plaques pour l’identification des limites 

Redéfinition du quota 
Recrutement d’un gestionnaire 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Renforcement du niveau de formation des 
membres du comité 
Implication dans l’exploitation 
Recherche de la clientèle 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan 
d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la 
protection du DIF; 
 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation formelle avec les autorités communales Le comité souhaite que les autorités communales les aident à écouler leurs produits et les défendent 
contre les agressions de la part des agents 
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Comité de FARABANA 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Manque de place disponible dans le village 
Manque de cohésion 
Plus grand nombre d’exploitants pour peu de ressources disponibles ; 
intrusion des exploitants des villages riverains dans le DIF 
Implication du projet dans l’exploitation le transport et la vente des 
produits ; mauvais abus des agents du poste du contrôle de Katibougou 
et mauvaise administration des coupons par le comité 
Exploitation frauduleuse accentuée 
Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 

Existence du bureau du comité 
Présence d’un fonds propres 
 

Inexistence de marché 
Implication du projet dans les activités du comité 
 
Grande pression sur les ressources du DIF 
 
 
Complexité de gestion 
 
 
Présence d’allochtones dans l’exploitation 
Non maîtrise de l’exploitation 
Non application intégrale du plan d’aménagement 

Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 

 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation globale 
Le président Aucun niveau d’éducation Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Faible niveau d’éducation ; n’exerce pas son rôle Inexistence de document de trésor  insuffisant 
Les surveillants  Faible niveau d’éducation; alphabétisés en bambara ; bonne 

formation 
Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 
autres petits matériels 

Bon 

Le gestionnaire Bonne formation en gestion  Inexistence de documents comptables Bon 
La représentante de femme Aucun niveau d’éducation Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau d’éducation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de 
la structure rurale 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Le marquage des sujets à exploiter n’a pas été fait 
Le parcellaire a été fait; 
Pas d’implantation de plaques; 
Ouverture de pare-feux (30km); 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Insuffisant 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 

Proposition de mesures concrètes et de recommandations 
d’amélioration du fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de 
charbon 

Les actions spécifiques à mener par 
le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le PAGDIF 
Implantation des plaques pour l’identification des limites 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des 
coupons de transport;  
Renforcement du niveau de formation des 
membres du comité 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan 
d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la 
protection du DIF; 
 
 
 

 
 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation formelle avec les autorités communales Le comité souhaite que les autorités communales les aident à reboiser le DIF 
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Comité de FARABA 
Les forces Les faiblesses Les causes des déficits organisationnels et des 

dysfonctionnements 

Eloignement et engouement pour l’exploitation frauduleuse 
Inexistence d’une clientèle fidèle ; 
Insuffisance de marketing 
 
Insuffisance des charrettes de débardage 
Faible niveau d’éducation et incompétence du gestionnaire 
 
Suspension des contrats et l’arrêt de l’exploitation 
Arrêt du contrat et manque de fonds nécessaires 

Existence du bureau du comité 
Présence d’un fonds propres 
 

Inexistence d’une aire de vente 
 
 
Faible niveau de vente 
 
Faible niveau d’équipement 
Implication du projet dans la gestion du comité 
 
 
 
Non maîtrise de l’exploitation 
Non application intégrale du plan d’aménagement 
Inexistence de documents comptables 

Détention de documents comptables par le stagiaire du projet 

 

Evaluation de la capacité des responsables de la structure. 

Responsables Niveau d’éducation et de formation  Niveau d’équipement pour la SRG Appréciation globale 
Le président Aucun niveau d’éducation Existence de plan d’aménagement  Insuffisant 
Le trésorier  Faible niveau d’éducation ; n’exerce pas son rôle Inexistence de document de trésor  insuffisant 
Les surveillants  Faible niveau d’éducation; alphabétisés en bambara ; bonne 

formation en surveillance 
Inexistence de tenues et vétusté des vélos et 
autres petits matériels 

Bon 

Le gestionnaire Bonne formation en gestion ; alphabétisé en bambara Inexistence de documents comptables Bon 
La représentante de femme Aucun niveau d’éducation Néant  Faible  
Autres membres du bureau Faible niveau d’éducation Insuffisant  Faible 
 
Le degré de fonctionnalité de 
la structure rurale 

Le niveau d’application des contrats de gestion par le comité Appréciation globale 

Non fonctionnel  Le marquage des sujets à exploiter a été fait 
Le parcellaire a été fait; 
Pas d’implantation de plaques; 
Ouverture de pare-feux (20km); 
Exécution de la surveillance jusqu’à la suspension du contrat 

Moyen 
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Estimation des 
prélèvements effectués au 
niveau des formations 
naturelles 
 

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations d’amélioration du 
fonctionnement du comité  

Proposition de mesures concrètes et de 
recommandations du marché rural de charbon 

Les actions spécifiques à mener par le comité  

Données incomplètes  Rétablissement du contrat; 
Réactualisation et remise du PAGDIF 
Renforcement du contrôle forestier; 
Renforcement du suivi; 
Synthèse et traduction dans la langue locale du 
PAGDIF; 
Renforcement du contrôle des activités pastorales 
dans le DIF 
Renforcement de l’équipement du comité; 
Appui financier pour la mise en œuvre du PAGDIF 
Exécution intégrale des activités prévues par le 
PAGDIF 
Implantation des plaques pour l’identification des 
limites 
 
 

Redéfinition du quota 
Mise à la disposition du gestionnaire des coupons 
de transport;  
Renforcement du niveau de formation des membres 
du comité 
Mise en place d’une aire de vente 
 

Reprise de la surveillance villageoise 
Suivi et contrôle du quota; 
Application intégrale du plan d’aménagement; 
Appui pour la surveillance et la protection du DIF; 
 
 
 

 
Articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion du DIF Un type de partenariat proposé entre le Comité et les autorités communales 

Le comité n’a pas eu de relation formelle avec les autorités communales juste les 
informer qu’elles existent 

Le comité souhaite que les autorités communales les protègent de la clientèle 



Annexe 6 : TERMES DE REFERENCES DE L’ETUDE D’ACTUALISATION DU BILAN DE LA 
PREMIERE PHASE 
 
1. Contexte et justification 
 
Le Gouvernement de la République du Mali et la Caisse Française de Développement ont signé la convention de 
financement N°58255 524OV/CML 103801 du 06/12/1994 d’un montant global de UN MILLIARD DEUX CENT 
MILLIONS (1 200 000 000) de francs CFA pour l’exécution du projet de « Mise en valeur durable des Forêts 
Classées des Monts Mandingues, de la Faya et du Sounsan », dont l’approche de mise en œuvre a été bâtie sur 
la « cogestion » ou gestion participative contractuelle. 
  
La mise en œuvre du projet s’est opérée dans le cadre d’un partenariat qui impliquait l’état (maître d’ouvrage 
représenté par l’Unité de Gestion Forestière), un Opérateur Privé (maître d’œuvre) et les populations riveraines 
organisées en structures rurales de gestion. 
 
Les actions d'aménagement conduites (mise en place et formation des structures de gestion, élaboration et mise 
en œuvre des PAGDIF, mobilisation du Fonds d’investissements forestiers..) se sont traduites par des impacts 
socio-économiques indéniables  (  Mise en place de Caisse Associative d’Epargne et de Crédit, Mise en place de 
fonds sociaux, Contributions à la construction d’écoles communautaires, etc). Les différentes évaluations menées 
ont noté ces acquis fragiles et surtout l'insuffisance du niveau actuel de l'appropriation technique et financière qui 
doit être significativement renforcé au cours de cette phase de consolidation. 
 
Le bilan des activités ci-dessus présenté et les améliorations apportées par le nouveau système de gestion ne 
doit pas occulter les nombreuses difficultés intervenues en raison du caractère novateur de l'approche, des 
incohérences et insuffisances enregistrées dans la mise en œuvre. Elles sont constatées à des niveaux différents 
selon les DIF et les forêts dans les domaines suivants : 

- dispositif de contrôle forestier et de surveillance villageoise, 
- fonctionnement des marchés ruraux, 
- entretien des infrastructures, 
- gestion des feux et des pâturages. 

 
En plus, les différents rapports d'évaluation sur le projet ont noté le faible niveau d'implication des communes et 
des femmes dans la mise en oeuvre de la première phase. 
 
C'est donc pour consolider les acquis enregistrés et atténuer les effets des insuffisances et difficultés que la 
présente phase de consolidation a été financée par l'Agence Française de Développement pour un montant 
global de UN MILLION CINQ CENT MILLE (1 500 000) euros suivant la convention de financement  
N° CML 1215 01S du 02/12/2002. 
 
Cette phase à l'image de la première s'inscrit dans le cadre  de la Stratégie Energie Domestique (SED) et est en 
parfaite cohérence avec la Politique Forestière Nationale. La démarche globale  sera bâtie autour de la politique 
nationale forestière, la stratégie énergie domestique et des principes de la décentralisation. Elle sera mise en 
œuvre de 2004 à 2006 et interviendra sur deux volets prioritaires que sont : 

 

• Le volet de consolidation du système de gestion des trois forêts classées qui comporte quatre (4) 
programmes d’actions:  

 
Programme 1 : renforcement des structures rurales de gestion et professionnalisation des exploitants 

i. Renforcement du niveau d’alphabétisation des responsables de structures rurales de gestion 
(SRG) et des gestionnaires de marchés ruraux du bois. 

ii. Appui organisationnel aux SRG et aux groupements d’exploitants ; formation en gestion et 
administration. 
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iii. Formation technique des exploitants : bûcherons, charbonniers, groupements,  

iv. Appui à la valorisation des produits ligneux et non ligneux (valorisation de nouveaux produits, 
recherche de débouchés commerciaux…). 

v. Réalisation d’une étude de type sociologique pour analyser de façon approfondie  

 

Programme 2 : Mise en application des plans d’aménagement et de gestion (PAGDIF) 

i. Simplification et traduction des outils de gestion ; appui pour leur maîtrise par les SRG et les 
exploitants. 

ii. Validation des quotas d’exploitation (méthodes de calcul et niveaux fixés).  

iii. Appui à l’exécution des contrats de gestion, en particulier pour l’exploitation des formations 
naturelles. 

iv. Appui au fonctionnement des marchés ruraux du bois,  
v.   Exécution des travaux d’aménagement et d’entretien prévus par les PAGDIF. 

 

Programme 3 : Amélioration du contrôle forestier et de l’autonomie financière du système de gestion 

i. Diagnostic organisationnel et technique du système de police.  
ii. Mise en place de brigades mobiles d’intervention dans chacune des trois forêts classées. 

iii. Formation des agents de la Direction nationale de la conservation de la nature (DNCN), selon les 
besoins identifiés.  

iv. Appui au système de surveillance villageoise, par des formations techniques et des appuis à 
l’organisation. 

v. Organisation de concertations entre exploitants et éleveurs pour établir des règles locales de 
gestion partagée des ressources sylvo-pastorales. 

vi. Mise en application de mesures de contrôle du pâturage des troupeaux : immatriculation des 
propriétaires d’animaux et des bergers, système de redevances pastorales, délimitation de zones 
de pâturage… 

vii. Appui institutionnel pour faciliter la mobilisation effective des fonds d’aménagement, d’entretien et 
de contrôle au niveau de chaque forêt.  

Programme 4 : Mise en place d’un système performant de suivi évaluation 

i. Mise en place d’une cellule de suivi évaluation à la DNCN.  

ii. Mise en place d’un cadre de suivi évaluation informatisé,  

iii. Réalisation d’inventaires forestiers en année 1 et en année 3.le volet de mise en valeur de la 
zone de biodiversité des Monts Mandingues. 

 

• Le volet de mise en valeur de la zone de biodiversité des monts mandingues 
 

i. Définition exacte de la zone prise en compte (analyse des propositions actuelles d’extension) et 
compilation des données disponibles sur la flore et la faune dans cette zone. 

ii. Analyse approfondie de l’implication des populations : motivation pour le projet, modalités de 
participation, analyse des bénéfices potentiels, étude d’impact social. 

iii. Etude de marché touristique et analyse des possibilités d’implication financière du secteur privé 
dans les investissements. 
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iv. Validation et chiffrage du programme d’investissements proposé (pistes, points d’eau, 
signalisation, infrastructures d’accueil…), réalisation d’un nombre limité d’investissements ayant 
valeur de test. 

v. Définition du système de gestion de la zone et des infrastructures, avec notamment une analyse 
institutionnelle et juridique du statut approprié (approfondissement du projet de Parc naturel 
régional). 

vi. Etude d’impact environnemental ex ante des actions envisagées, comprenant, le cas échéant, un 
programme de mesures correctives.  

 
Les deux premiers programmes du volet de consolidation du système de gestion (renforcement des structures 
rurales de gestion et professionnalisation des exploitants; mise en application des plans d’aménagement et de 
gestion) et le volet de mise en valeur de la zone de biodiversité des Monts mandingues sont exécutés sous la 
responsabilité technique de l'opérateur. Les autres programmes relèvent de la cellule du projet et l'opérateur 
maître d'œuvre y apportera seulement un appui technique. 
 
C’est dans le cadre de la mise en œuvre du « volet de consolidation du système de gestion des trois forêts 
classées », qu’il est envisagé de réaliser une étude pour : (i) établir le bilan de la ressource, (ii) faire le point du 
système de gestion, (iii) examiner l’état actuel des projets financés par le fonds d’investissement et (iv) faire le 
point de la gestion des ressources financières mobilisées dans le cadre de la première phase. 
 
Il est à préciser que l’étude d’actualisation du bilan de la première phase comporte l’analyse financière, 
l’inventaire forestier, l’inventaire pastoral et l’évaluation des structures rurales de gestion du bois et des marchés 
ruraux qui en constituent les axes d’investigation. 

 
Les TDR détaillés de ces différents axes d’investigation sont joints à ce document et constituent une partie 
intégrante des mandats respectifs des experts et le cadre de référence de l’étude.   
 
2. Objectifs et résultats attendus 
 
2.1. Objectif global : 

Faire l’état  actuel des lieux  au démarrage de la phase de consolidation. 

 
2.2. Résultats attendus 
 

- Une analyse comparative des données d’inventaires (1996-2004) est réalisée;  
- Le volume de bois exploité au cours de la période intérimaire est apprécié par rapport aux quotas 

d’exploitation des PAGDIF ;  
- Le potentiel ligneux disponible est estimé; 
- Les causes de dysfonctionnement des structures sont analysées; 
- Les changements positifs et négatifs intervenus à la fin du projet sont appréciés; 
- L’état actuel des infrastructures et des autres investissements mobilisés ou financés à la faveur du 

projet est analysé; 
- Le bilan financier des différents fonds mis en place dans le cadre du projet est fait, 
- L’étude des parcours pastoraux, d’inventaire du cheptel et d’identification des propriétaires est 

actualisée ;  
- L’étude de la réglementation pastorale dans les forêts classées est actualisée; 
- Le système de commercialisation des produits forestiers mis en place à la première phase est 

caractérisé et apprécié, 
- Le niveau de mise en œuvre des PAGDIF est apprécié,  
- Les contraintes actuelles sont identifiées, 
- Des mesures correctives à l’ensemble des insuffisances, les mécanismes et outils de suivi pertinents 

sont proposés ; 
- Un rapport définitif approuvé par la commission de validation des TDR. 
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3. Mandat du consultant   : 
 
Le consultant, sur la base des résultats des differents inventaires effectués, fera une compilation des données en 
vue de dégager le potentiel ligneux des massifs (volume à l’hectare par type de formation), l’accroissement, les 
possibilités de prélèvement par type de formation et la composition floristique des massifs. 
 
Quant aux investigations en matière de pastoralisme, elles devront permettre de déterminer : la biomasse 
disponible, la capacité de charge par forêt, les espèces fourragères (ligneuses et non ligneuses existantes), les 
points d’eau, le calendrier de pâturage des animaux, identifier les zones de pâturage et les parcours, procéder au 
recensement des propriétaires d’animaux. 
 
Le consultant devra en outre évaluer le niveau de mise en œuvre des PA et PAGDIF en ce qui concerne le 
respect ou non des prescriptions  desdits plans (la réalisation des travaux d’aménagement et de maintenance 
des massifs, le respect des techniques et normes d’exploitation, le respect des quotas etc.). 
 
L’étude devra permettre de décrire  l’état de fonctionnalité des infrastructures au niveau des forêts  et des 
microprojets  réalisés dans les terroirs villageois sur le fonds d’investissement. 
 
Il s’agira  d’analyser également la gestion  des ressources financières et de faire le point sur le système actuel de 
la commercialisation des produits forestiers dans la zone du projet tout en faisant ressortir les contraintes  et 
propositions de solutions y afférentes.  
 
Les tâches spécifiques qui lui sont confiées sont : 
 

- Réaliser une analyse comparative des données d’inventaires (1996-2004);  
- Apprécier le volume de bois exploité quantifié au cours du projet et de la période intérimaire par rapport 

aux quotas d’exploitation ; 
- Estimer le potentiel ligneux disponible; 
- Apprécier les changements positifs et négatifs intervenus à la fin du projet ; 
- Etablir l’état actuel des infrastructures et des autres investissements mobilisés ou financés à la faveur 

du projet; 
- Evaluer les structures et analyser les causes de leur dysfonctionnement ; 
- Faire le bilan financier des différents fonds mis en place dans le cadre du projet, 
- Actualiser l’étude des parcours pastoraux, d’inventaire du cheptel et d’identification des propriétaires ; 
- Actualiser l’étude relative à la réglementation pastorale dans les forêts classées;  
- Caractériser et apprécier le système de commercialisation des produits forestiers mis en place à la 

première phase ; 
- Apprécier le niveau de mise en œuvre des PAGDIF, identifier les contraintes actuelles ; 
- Proposer des mesures correctives à l’ensemble des insuffisances, les mécanismes et outils de suivi 

pertinents. 
 

4. Organisation de l’étude  
 
4.1.  Pilotage 
L’étude est exécutée sous la responsabilité du maître d’ouvrage. 
 
Une commission de validation des TDR et des rapports est créée et présidée par le Directeur National de la 
Conservation de la Nature.  
 
4.2. Composition de l’équipe et profil des experts 
  
La composition de l’équipe est laissée à l’appréciation du consultant. Toutefois, cette équipe devra comporter des 
ressources humaines spécialisées dans les domaines suivants :  

- inventaire forestier,  
- photo-interprétation, 
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- diagnostics participatifs et évaluation des structures,  
- aménagement et évaluation des ressources pastorales, 
- gestion communautaire des fonds. 

  
5. Méthode de travail 
 
Le consultant propose la méthode de travail qu’il juge appropriée pour répondre aux attentes.  
De façon indicative, il devra procéder à une analyse critique des rapports d’inventaire et des différents 
diagnostics. Il devra en outre procéder à des investigations sur le terrain pour apprécier la situation des différents 
fonds mobilisés au moyen d’outils de diagnostics et de guides appropriés et préalablement approuvés par le 
projet. 
 
6. Durée et zone de l’étude 
 
L’étude sera conduite au niveau des villages encadrés par le projet, notamment autour des trois forêts (Faya, 
Monts Mandingues et Sounsan).  
Le consultant devra s’entretenir également avec toutes les catégories d’acteurs impliqués dans la mise en œuvre 
du projet : SRGB, comités centraux, fédération, exploitants, Collectivités décentralisées... 
 
L’étude en lot unique peut être organisée en deux composantes : 
 
1ère composante : Inventaires forestier et pastoral 
Extrants attendus : deux rapports distincts (inventaire forestier et inventaire pastoral). 
 
2ème composante : Analyse financière et évaluation des structures rurales de gestion du bois et des marchés 
ruraux. 
Extrants attendus : deux rapports distincts (analyse financière et évaluation des SRGB et des marchés ruraux 
de bois). 
 
L’ensemble des deux lots, sous la responsabilité d’un consultant principal,  sera traité pendant une durée totale 
de 55 jours :  

- 45 jours pour les inventaires forestier et pastoral ; 
- 35 jours pour l’analyse financière et l’évaluation des structures rurales de gestion du bois et des 
marchés ruraux ; 
- 10 jours pour la rédaction du rapport général. 

 
Le consultant principal, coordinateur de l’étude s’organisera pour l’analyse et la synthèse des différents rapports 
en vue de proposer un rapport général qui actualise le bilan de la première phase (cette étape s’étendra sur une 
période d’environ 10 jours).    
 

TDR DETAILLES EVALUATION DES STRUCTURES ET MARCHES RURAUX DE BOIS 

 
1. OBJECTIFS ET RESULTATS ATTENDUS DE L’ ETUDE: 
 
1.1. Objectif 
L’objectif de l’étude est d’identifier les forces et les faiblesses du dispositif institutionnel et organisationnel mis en 
place dans le cadre de la cogestion.  
 
 1.2. Résultats attendus de l’étude 

- Un diagnostic des structures (structures rurales de gestion du bois, groupements 
d’exploitants) réalisé: leurs forces et faiblesses, les causes des déficits organisationnels et des 
dysfonctionnements éventuels identifiés et analysés;  

- Les rôles et attributions de chacune des organisations et leurs capacités analysées ; 
- Les capacités des responsables des différentes organisations évaluées, 
- Le degré de fonctionnalité des structures rurales au niveau des trois forêts apprécié, 
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- Les relations de partenariat et de complémentarité entre les différentes structures décrites et 
analysées, 

- Le rôle des autorités communales dans la gestion des ressources forestières est spécifié, 
- L’articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion des forêts est précisée.    
- Le niveau d’application des contrats de gestion par les structures évalué, 
- Les actions spécifiques à mener par les structures dégagées, 
- Un type de partenariat proposé entre les structures et les autorités communales ; 
- Des mesures concrètes et des recommandations d’amélioration du fonctionnement des différentes 

structures et particulièrement des marchés ruraux de bois sont proposées. 
- un rapport définitif approuvé par la commission de validation. 

2. Mandat du  consultant  
Le consultant commencera par répertorier les structures rurales de gestion de bois existantes à l’intérieur des 
DIF des trois forêts (fédération, comités centraux, SRGB ou comités, groupements et autres). Il procédera 
ensuite à leur analyse à travers un diagnostic organisationnel approfondi. L’examen de la situation spécifique de 
chaque entité organisationnelle fera ressortir ses forces, ses faiblesses et lacunes dans les domaines spécifiques 
la concernant. 
Il devra : 
• Procéder au diagnostic des structures (structures rurales de gestion du bois, groupements d’exploitants, 

autres..) : identification et analyse des forces et faiblesses en insistant sur les causes des déficits 
organisationnels et des dysfonctionnements éventuels;  

• Analyser les rôles et attributions de chacune des organisations et les capacités disponibles pour les 
assumer ; 

• Evaluer les capacités des responsables des différentes organisations, 
• Analyser le degré de fonctionnalité des structures rurales au niveau des trois forêts, 
• Décrire et analyser les relations de partenariat et de complémentarité existant entre les différentes 

structures, 
• Spécifier le rôle des autorités communales dans la gestion des ressources forestières ;  
• Préciser l’articulation entre les autorités communales et l’autorité de gestion des forêts.    
• Evaluer le niveau d’application des contrats de gestion par les structures, 
• Dégager de concert avec les structures, les actions spécifiques qu’elles sont capables de mener dans le 

cadre du projet, 
• Réfléchir de façon concertée au type de partenariat à établir entre les structures et les autorités 

communales ; 
• Faire des propositions de mesures concrètes et formuler des recommandations pour l’amélioration du 

fonctionnement des différentes structures et particulièrement des marchés ruraux de bois. 
 

3. Méthode de travail 
Pour la réalisation de cette étude, le consultant devra procéder à des enquêtes et à des entretiens structurés ou 
semi- structurés avec les responsables des structures (SRGB, Comités, Fédération), des groupements 
d’exploitants, des gestionnaires des marchés, des exploitants de bois, des transporteurs, des agents forestiers en 
vue de collecter le maximum d’informations sur le système de gestion et les difficultés liées au système. 
A la lumière des informations obtenues sur l’ensemble du système, le consultant fera une analyse approfondie 
des différents thèmes et cas de figures constatés qui débouchera sur des propositions de solutions d’amélioration 
par rapport aux objectifs, rôles et mode de fonctionnement des structures et des marchés ruraux de bois. 
 
4. Zone et cibles de l’étude 
Tous les villages riverains des trois forêts seront touchés par l’étude. Dans chaque village, elle s’adressera 
particulièrement aux bureaux de la fédération, des comités villageois, des comités centraux et des groupements 
d’exploitants. 
 
 

 
 



 109 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 


